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1. Messages 
 

1.1 Message du Ministre pour le portefeuille 
 
Je suis fier, en ma qualité de ministre de l’Industrie, de présenter les initiatives établies par le 
portefeuille de l’Industrie pour favoriser l’édification et la croissance d’une économie prospère et 
novatrice. Par les programmes du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 
(CRSNG) et des autres ministères et organismes fédéraux qui constituent le portefeuille de 
l’Industrie, nous contribuons à l’avancement de plusieurs priorités des Canadiens, notamment 
améliorer le contexte des affaires au pays, continuer d’investir dans l’enrichissement des 
connaissances et dans la commercialisation du fruit de ces connaissances, former une main-
d’oeuvre qualifiée, renforcer les collectivités canadiennes, accroître la recherche en santé et 
promouvoir le développement durable. 
 
Le Canada est de plus en plus reconnu comme un chef de file mondial de l’économie du savoir, 
en raison notamment de l’importance de ses investissements dans la recherche de pointe et de ses 
percées dans les nouvelles technologies. En mettant davantage l’accent sur la recherche-
développement (R-D) et en travaillant en partenariat avec les entreprises canadiennes, les 
établissements d’enseignement postsecondaire et les organisations sans but lucratif, nous avons 
stimulé l’innovation et amélioré la productivité et la compétitivité des entreprises canadiennes. 
 
Dans les années qui viennent, nous devons faire un effort concerté pour améliorer encore plus 
notre performance en multipliant les réussites dans les industries qui ont permis au Canada 
d’arriver où il est aujourd’hui. Nous devons nous fixer comme priorité de faire de nos 
entreprises, petites et grandes, des chefs de file de la mise au point des technologies habilitantes 
et de transformation de demain. Dans le cadre de l’engagement que nous avons pris d’édifier une 
économie prospère au XXIe siècle, nous encouragerons la création et l’expansion d’entreprises 
canadiennes novatrices en insistant encore plus sur les sciences et la technologie, en accroissant 
la commercialisation des fruits de la recherche universitaire et en améliorant l’accès au 
financement à un stade précoce. 
 
Nous sommes déterminés à appuyer l’accès des petites entreprises aux marchés, à promouvoir 
les technologies de pointe, en particulier dans les domaines de la santé, de l’environnement, ainsi 
que des technologies de l’information et des communications et à promouvoir le développement 
d’industries à valeur ajoutée, principalement dans les secteurs des ressources. Nous mettrons nos 
compétences au service des petites entreprises qui sont le moteur de l’économie sociale et nous 
collaborerons avec les principaux intervenants pour élargir la portée des programmes offerts 
actuellement aux petites et moyennes entreprises afin que les entreprises sociales y aient 
également accès. 
 
Ces initiatives s’appuieront sur l’excellent travail effectué jusqu’ici par le Ministère et ses 
partenaires du Portefeuille. Leurs efforts continueront de stimuler l’essor économique du Canada 
et nous permettront de saisir les possibilités qui se présentent. Nous pourrons ainsi exploiter et 
mettre en valeur la créativité et le savoir-faire du Canada sur les marchés mondiaux. 
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Je suis très heureux de présenter le Rapport sur les plans et les priorités du CRSNG, qui décrit 
ce qu’entend accomplir le CRSNG durant les trois prochaines années, au moment où s’amorce 
l’économie du XXIe siècle. 
 
Le CRSNG investit dans la capacité scientifique et technologique du Canada afin de fournir aux 
Canadiens une main-d'œuvre hautement qualifiée. Il investit également dans l'avancement des 
connaissances nouvelles et dans l'utilisation créatrice et productive de ces connaissances en vue 
de favoriser l'innovation dans notre économie du savoir. Le CRSNG effectue ces investissements 
en appuyant la recherche fondamentale universitaire ainsi que les études de projet, en octroyant 
des bourses aux jeunes chercheurs et en favorisant les partenariats entre les universités, les 
collèges, les gouvernements et le secteur privé. Les investissements du CRSNG dans les gens, la 
découverte et l’innovation continueront de promouvoir l’excellence en matière de recherche et de 
veiller à ce que le Canada puisse se mesurer favorablement à ce qui se fait de mieux dans le 
monde. Ce nouveau financement augmentera les possibilités offertes aux nouveaux chercheurs 
talentueux et contribuera à traduire les connaissances en avantages sociaux et commerciaux pour 
les Canadiens. 
 
Nous sommes sur la bonne voie pour que le Canada demeure un pays aux atouts uniques, un 
pays qui appuie une économie en expansion, qui reconnaît la valeur des entreprises sociales et où 
le niveau de vie continue de s’améliorer grâce à des emplois de qualité et à des salaires 
concurrentiels. Nous devons créer des débouchés et relever les défis économiques et sociaux qui 
se présenteront. Bref, nous devons nous engager dans la poursuite de l’excellence, en mettant à 
profit l’ingéniosité et la créativité des Canadiennes et des Canadiens. 
 

Le ministre de l'Industrie 
 
 
 
_________________________________ 
David L. Emerson 
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DÉCLARATION DE LA DIRECTION 
 
 

 
Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités de 2004-2005 
du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (CRSNG). 
 
 
Le document a été préparé conformément aux principes de présentation et aux exigences de 
déclaration énoncées dans les Lignes directrices pour la préparation du Rapport sur les plans et 
priorités de 2004-2005. 
 

• Il décrit fidèlement les plans et les priorités de l’organisation. 
 
• Les données sur les dépenses prévues qu’il renferme respectent les consignes données dans 

le budget du ministre des Finances et par le SCT. 
 

• Le document est complet et exact. 
 
• Il se fonde sur de bons systèmes d’information et de gestion ministérielle. 

 
La structure de reddition de comptes sur laquelle s’appuie le présent document a été approuvée par 
les ministres du Conseil du Trésor et sert de fondement à la reddition de comptes sur les résultats 
obtenus au moyen des ressources et des pouvoirs fournis. 
 
 
 
 
 
 

_____________________________ 
Thomas A. Brzustowski, président 

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 
 
 

_____________________________ 
Date 
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2. Raison d'être 
 
Le CRSNG investit dans les gens, la découverte et l’innovation afin de développer une économie 
nationale vigoureuse et d’améliorer la qualité de vie de tous les Canadiens. 
 
Le CRSNG mène à bien son mandat en accordant des subventions et des bourses par voie de 
concours qui reposent sur une évaluation par les pairs et en établissant des partenariats avec les 
universités, les collèges, le gouvernement et le secteur privé. 
 
Le CRSNG a récemment reçu l'approbation de changer son titre selon le Programme de 
coordination de l'image de marque (PCIM) à Recherches en sciences et en génie Canada. Bien 
que ce titre sera utilisé dans des documents, le Rapport sur les plans et priorités de 2004-2005 du 
CRSNG continuera de faire référence au titre précédent du CRSNG, soit le Conseil de 
recherches en sciences naturelles et en génie du Canada. 
 
Figure 1 : Représentation graphique des activités et des buts du CRSNG_____ 
 

EXCELLENCE

Le CRSNG poursuit également ses objectifs en exerçant de l’INFLUENCE dans des domaines
qui vont au-delà de son programme

La prospérité et une qualité de vie supérieure pour les Canadiens
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instruits et aptes à 
recevoir une éducation
perm anente

LA CRÉATION DU 
SAVOIR
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la déc ouverte pour 
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les universités

L’UTILIS ATION DU 
NOUV EAU SAV OIR

Les partenariats de 
recherche ent re les 
universités et l’industrie
ainsi que d’autres
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TECHNOLOGIE
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grâce à l’évaluation
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la découverte l’innovation
Nous investissons
dans :

Nous visons l’excellence
au  Canada
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3. Survol de la planification 
 

3.1 Contexte de la planification 
 
Le gouvernement du Canada, par le truchement de la Stratégie d’innovation, s’est fixé pour 
objectif de faire figurer le Canada parmi les cinq premiers pays de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) au chapitre des investissements dans la R et D par 
habitant d’ici 2010. 
 
Le CRSNG, principal organisme fédéral qui investit dans la recherche et la formation 
postsecondaires en sciences naturelles et en génie (SNG), participe pleinement à cette ambitieuse 
stratégie : 
 

• Pour atteindre cet objectif, le Canada aura besoin d’un nombre beaucoup plus élevé de 
personnes hautement qualifiées (PHQ) formées dans les universités et collèges canadiens. 
Si le Canada veut se classer parmi les cinq pays les plus performants au monde au chapitre 
de la R et D, il faudra environ 100 000 nouveaux spécialistes en R et D ayant des 
qualifications à différents niveaux dans tous les domaines. Les investissements du CRSNG 
dans la formation des PHQ sont essentiels si l’on veut relever ce défi et exploiter le 
potentiel du Canada en matière de R et D. 

 
• L’appui du CRSNG à la création de nouvelles connaissances, grâce au financement de la 

recherche universitaire fondamentale, profite au système d’innovation du Canada en créant 
de nouvelles connaissances et en assurant un accès éclairé à l’information scientifique dans 
le monde entier. Les universités canadiennes sont responsables d’une part plus importante 
des dépenses du pays au titre de la R et D que dans la plupart des autres pays de l’OCDE. 
Les chercheurs des universités canadiennes font des découvertes en sciences fondamentales 
et appliquées sur lesquelles repose l’économie du savoir – et les universités canadiennes 
emploient un nombre accru de professeurs actifs en recherche. Les programmes qui 
appuient la recherche fondamentale représentent les engagements financiers les plus 
importants dans le budget du CRSNG, et l’appui d’excellents professeurs canadiens 
récemment nommés est la grande priorité du CRSNG. 

 
• Notre système d’innovation profite également de la diffusion et de la commercialisation de 

ces nouvelles connaissances au Canada par le truchement de partenariats appuyés par le 
CRSNG entre les universités, les collèges, les administrations publiques et le secteur privé. 
En investissant dans les partenariats de recherche, le CRSNG peut tirer parti des ressources 
en R et D des partenaires en vue d’offrir des avantages économiques et sociaux pour 
l’ensemble des Canadiens, but ultime de la Stratégie d’innovation du Canada. 
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3.2 Plan du CRSNG 
 
En 2004-2005, le CRSNG injectera le montant de ses dépenses nettes prévues, soit 
849,61 millions de dollars, à l’appui de trois priorités – les gens, la découverte et l’innovation – 
dans les universités et collèges du pays. Les investissements du CRSNG appuient la recherche 
fondamentale ainsi que les projets de recherche, en plus de financer les études des jeunes gens 
qui participent à cette recherche. Ils encouragent les collaborations et les partenariats de 
recherche. Ces investissements renforcent les capacités du Canada en sciences et en technologie 
et appuient l’innovation qui stimule l’économie et améliore la qualité de vie de toute la 
population canadienne. Pour obtenir une analyse plus détaillée des avantages économiques et 
sociaux obtenus au moyen de l’appui du CRSNG, se reporter au Rapport sur le rendement2. 
 
Outre son engagement permanent à l’égard du financement de ses programmes de base, le 
CRSNG a adopté une nouvelle vision selon laquelle il agira de plus en plus à titre d’organisme 
national menant à bien son mandat au niveau local. La vision portera sur plusieurs défis clés dans 
les domaines suivants : améliorer la formation des PHQ, exploiter au maximum le potentiel de 
l’ensemble des universités canadiennes de faire des découvertes et s’assurer que la Stratégie 
d’innovation du Canada fait appel à tous ceux qui sont capables de tirer parti des possibilités en 
matière d’innovation à l’échelle de la collectivité. Ces initiatives sont abordées dans le cadre 
d’une série de projets dont il est question à la section 4.3. 
 

                                                           
1 Ce qui comprend des coûts d’administration de l’ordre de 36,7 millions de dollars reliés à l’injection de ces fonds 
et à la réalisation du mandat du CRSNG.  
2 http://www.crsng.gc.ca/about/PIR/dpr03_toc_f.htm  

6 

http://www.crsng.gc.ca/about/PIR/dpr03_toc_f.htm
http://www.crsng.gc.ca/about/PIR/dpr03_toc_f.htm


4. Plans et priorités pour le résultat stratégique 
 

4.1  Résumé 
 

• Tous les plans et priorités du CRSNG se rapportent à un seul résultat stratégique, illustré 
à la figure 2. 

 
Figure 2 : Plans et priorités du CRSNG pour le résultat strategique____________________  

 
Ressources connexes3  

$ Équivalents 
temps plein4 

Résultat stratégique Priorités 

2004-
2005 

2005-
2006 

2006-
2007 

Tous les 
exercices 

Type de 
priorité 

 
(continue / 
nouvelle) 

 
Faire profiter la 
population canadienne 
des avantages 
économiques et sociaux 
découlant d’une main-
d’œuvre hautement 
spécialisée, du 
transfert, des 
universités et collèges 
vers les autres secteurs, 
des connaissances 
acquises par les 
chercheurs canadiens 
en sciences naturelles et 
en génie et d’un accès 
« éclairé » aux résultats 
des recherches menées 
dans le monde entier.  

 
1. Investir dans 

les gens 
 

2. Financer le 
processus de 
la découverte 
 

3. Aider le 
Canada à 
innover 

 

 
274,3 M$
 
 
339,8 M$
 
 
 
159,8 M$ 

 
283,8 M$

 
 

341,1 M$ 
 
 
 

158,0 M$ 

 
290,6 M$ 

 
 

341,4 M$ 
 
 
 

156,6 M$ 

 
110 

 
 

80 
 
 
 

118 

 
Continue 
 
 
Continue 
 
 
 
Continue 

 

                                                           
3 Les ressources connexes n’incluent pas 39,0 millions de dollars qui ont été annoncés dans le Budget 2004. Le 
CRSNG sera en mesure de confirmer la ventilation de cette augmentation de son budget une fois que les 
approbations nécessaires auront été obtenues auprès du Conseil du trésor. Ces approbations sont attendues à l’été 
2004. 
Les autres ressources comprennent des sommes de 36,7 millions, 36,5 millions et 35,8 millions de dollars pour les 
trois prochaines années pour l’administration de l’organisation dans son ensemble, ce qui inclut un montant de 2,4 
millions de dollars par année pour l’administration du programme de Réseaux de centres d’excellence (RCE).  
4 Le nombre d’équivalents temps plein (ETP) par priorité est une estimation en raison des services fournis à tous les 
secteurs prioritaires par des divisions communes comme les Finances et le Secrétariat du Conseil. Le nombre d’ETP 
comprend le personnel affecté à la vision du CRSNG. 
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Ces priorités reflètent les trois formes générales d’appui qu’offre le CRSNG : 
• bourses aux étudiants de premier, deuxième et troisième cycles; 
• subventions de recherche (dont le plus gros programme du CRSNG, le Programme de 

subventions à la découverte) qui visent à fournir une aide financière aux chercheurs 
universitaires effectuant de la recherche fondamentale; 

• appui aux projets de recherche en vue de favoriser la collaboration entre les universités, 
les collèges, les chercheurs de l’industrie et du gouvernement ainsi que les entrepreneurs. 

 
En pratique, ces différents mécanismes de financement contribuent souvent à plus d’une des 
trois priorités du CRSNG. Par exemple, en moyenne 35 p. 100 de l’aide financière accordée aux 
professeurs sous forme de subventions à la découverte est consacrée à la formation d’étudiants et 
de boursiers. De plus, par l’intermédiaire de ses programmes de partenariat universités-industrie, 
le CRSNG permet aux étudiants de prendre connaissance des défis et des possibilités offerts dans 
l’industrie canadienne tout en donnant à l’industrie un accès direct aux étudiants en recherche 
fort brillants qui sortent de nos universités. Ces programmes aident à former les jeunes dans les 
domaines des sciences et du génie présentant un intérêt pour l’industrie canadienne et à retenir 
ainsi au Canada les personnes hautement qualifiées une fois qu’elles ont leur diplôme en poche. 
Chacune des priorités du CRSNG – les gens, la découverte et l’innovation – contribue à sa façon 
à satisfaire la demande de PHQ au Canada. 

Le plan budgétaire de 2004 
Le plan budgétaire fédéral déposé en mars 2004 prévoit une augmentation de 39,0 millions de 
dollars au budget du CRSNG. Ce nouveau financement augmentera les possibilités offertes aux 
nouveaux chercheurs talentueux et contribuera à traduire les connaissances en avantages sociaux 
et commerciaux pour les Canadiens. Pour aider à accélérer la commercialisation de la recherche 
universitaire, le CRSNG prévoit, au cours des trois prochaines années, tripler ses investissements 
annuels dans les programmes qui appuient directement la commercialisation. 
 
La ventilation de ce nouveau financement sera confirmé par suite des approbations nécessaires 
auprès du Conseil du trésor, attendues à l’été 2004. 
 
4.2 Information détaillée sur les priorités du CRSNG 
 
Les sections qui suivent décrivent les divers programmes offerts à l’appui des trois priorités du 
CRSNG. Pour connaître l’ensemble des programmes offerts par le CRSNG, consultez le Guide 
des programmes destiné aux professeurs5 ou le Guide des programmes de bourses pour les 
étudiants et les stagiaires6.  
 
Les objectifs énoncés dans le document sur la Stratégie d’innovation du gouvernement, Atteindre 
l'excellence : investir dans les gens, le savoir et les possibilités7, représentent un défi important à 
plusieurs égards. Les questions clés se rapportant à ce défi, et plus précisément à chaque priorité, 
sont également abordées dans les sections ci-dessous. 

                                                           
5 http://www.crsng.gc.ca/professors_f.asp?nav=profnav&lbi=pg 
6 http://www.crsng.gc.ca/sf_e.asp?nav=sfnav&lbi=pg 
7 http://innovation.gc.ca/gol/innovation/interface.nsf/frndocBasic/3.2.html  
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4.2.1 Investir dans les gens 
En possédant les compétences et les connaissances requises pour créer de la valeur, les 
Canadiens permettront à leur pays d’être concurrentiel dans l’économie mondiale du savoir. Les 
capacités futures du Canada en sciences et en technologie reposent sur les étudiants de deuxième 
et de troisième cycles actuels et les nouveaux professeurs. 
 
Les étudiants et les boursiers postdoctoraux, formés avec l’aide du CRSNG, acquièrent les 
compétences requises pour poursuivre une carrière intéressante dans tous les secteurs de 
l’économie. Si on inclut sa partie du financement destiné aux Bourses d’études supérieures du 
Canada (BESC), le CRSNG investira 113,5 millions de dollars dans ces chercheurs par 
l’intermédiaire de ses programmes de bourses en 2004-2005. 
 
Le CRSNG appuie également des chaires de recherche industrielle afin d’aider les universités à 
obtenir la masse critique de savoir-faire et à établir des relations à long terme avec les partenaires 
du secteur privé dans les domaines de recherche importants pour l’industrie. Les chaires de 
recherche industrielle peuvent également améliorer la capacité des universités à recruter des 
chercheurs et des directeurs de recherche provenant de l’industrie ou d’autres secteurs. Le 
CRSNG investira 17,1 millions de dollars dans le cadre de ce programme en 2004-2005. 
 
Le CRSNG et les autres organismes subventionnaires, le Conseil de recherches en sciences 
humaines (CRSH) et les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC), gèrent les 
investissements du Programme de chaires de recherche du Canada. Ce programme a pour 
principal objectif de permettre aux universités canadiennes, ainsi qu’à leurs établissements de 
recherche et hôpitaux affiliés, de parvenir aux niveaux d’excellence en recherche les plus élevés, 
afin de devenir des centres de recherche de calibre mondial dans l’économie du savoir. Pour 
atteindre cet objectif, le programme vise à attirer et à retenir d’excellents chercheurs dans les 
universités canadiennes. 
 
On trouvera à la figure 3 un sommaire des résultats prévus et des allocations de ressources sous 
la priorité « Investir dans les gens » du CRSNG. Pour toutes les activités qualifiées de nouvelles, 
se reporter à la section 4.3 afin d’obtenir de plus amples détails.
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Figure 3 – Investir dans les gens

Résultats prévus Principales activités connexes Type 
d'activité

2004-2005 2005-2006 2006-2007
Assurer un soutien à la formation en recherche des étudiants au 
baccalauréat, à la maîtrise et au doctorat, ainsi qu'aux titulaires 
d'une bourse postdoctorale, en accordant :
•      un appui direct : des bourses, dont certaines en partenariat 
avec l'industrie, octroyées à des personnes sélectionnées dans le 
cadre de concours nationaux;                                                          

En cours 113,52 122,22 128,82

155,5 155,3 154,7

Fournir une aide ciblée pour remédier à la sous-représentation des 
femmes et des Autochtones dans les postes de professeurs en SNG 
et aider les gens à poursuivre la recherche dans le Nord canadien.

En cours 6,9 6,9 6,9

Souligner les efforts importants déployés pour encourager la 
population canadienne à approfondir ses connaissances en 
sciences et en génie et faire la promotion de ces disciplines en tant 
que choix de carrière par le biais de trois programmes : les Prix 
Michael-Smith pour la promotion des sciences, le Programme 
PromoScience et le Programme ÉCLATS.

En cours 2,6 2,9 2,9

Créer des centres de recherches sur l'enseignement et 
l'apprentissage des sciences.

Nouvelle 1,0 1,0 1,0

De concert avec les autres organismes subventionnaires fédéraux 
(CRSH et IRSC), gérer les investissements faits dans le cadre du 
Programme des chaires de recherche du Canada.

En cours 133,23 133,23 133,23

Appuyer des chaires de recherche industrielle afin d'obtenir la 
masse critique pour les grands projets de recherche qui intéressent 
l'industrie.

En cours 17,1 17,6 17,8

2.        Inclut le financement des Bourses d'études supérieures du Canada annoncé dans le budget de 2003.

Ressources1

•      un appui indirect : un professeur peut embaucher un étudiant 
ou un titulaire d'une bourse postdoctorale à l'aide d'une subvention 
de recherche ou de partenariat du CRSNG.

Une plus grande capacité de recruter la prochaine 
génération de scientifiques et d'ingénieurs parmi la jeunesse 
d'aujourd'hui.

L'atteinte, par les universités canadiennes, de hauts niveaux 
d'excellence en recherche et la reconnaissance comme 
centres de recherche de calibre inernational dans une 
économie du savoir.

(en millions de dollars)

Un personnel hautement qualifié qui possède des 
compétences en recherche dans les domaines des sciences 
naturelles et du génie et qui est en mesure de poursuivre 
diverses carrières à forte concentration de savoir dans 
l'industrie, dans l'administration publique et dans d'autres 
secteurs de l'économie.

En cours (L'appui indirect estimé à :

est comptabilisé dans les figures 4 et 6.)

1.     Les ressources seront ajustées pour tenir compte du nouveau financement de 39,0 millions de dollars annoncé dans le budget fédéral de 2004 lorsque la ventilation de ces investissements aura reçu 
l'approbation du Conseil du trésor.                                                                                                                                                                                                                                                                               
Les autres ressources incluent 36,7 millions de dollars, 36,5 millions de dollars et 35,8 millions de dollars pour les trois prochaines années en vu de l'administration de l'organisation dans son ensemble, ce 
qui inclut 2,4 millions de dollars pour l'administration des Réseaux de centres d'excellence.

3.        Financement du Programme des chaires de recherche du Canada qui passe par le CRSNG. Pour obtenir de plus amples renseignements sur ce programme, se reporter au Rapport du CRSH sur les plans 
et les priorités.
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Initiatives récentes en vue d’investir dans les gens 

Bourses d’études supérieures du Canada 
Le Programme de bourses d’études supérieures du Canada (BESC) annoncé par le gouvernement 
dans le budget de 2003 est administré par les trois organismes subventionnaires fédéraux. Ces 
prestigieux prix aident les meilleurs étudiants de deuxième et de troisième cycles du Canada à 
poursuivre leurs études dans les universités canadiennes et viennent compléter l’actuel 
programme de bourses d’études supérieures (ES) du CRSNG. Le CRSNG offre un processus 
efficace de présentation et d’examen des demandes pour ces deux programmes en tenant un seul 
concours par an. Les étudiants les mieux classés à l’issue du concours se verront offrir une 
BESC. Les étudiants ne peuvent détenir les deux subventions en même temps et, en outre, ils ne 
peuvent bénéficier d’une aide pendant un total combiné de plus de quatre ans. 
 
Les bourses ES ont également été modifiées afin de refléter la validité de la nouvelle BESC. La 
bourse ES du niveau de la maîtrise a maintenant une validité standard d’un an, tandis qu’au 
niveau du doctorat, elle offre une aide pendant un maximum de trois ans. En plus d’harmoniser 
la durée entre les deux programmes, cette modification a peut-être l’avantage d’encourager les 
étudiants à réduire le temps qu’il leur faut pour obtenir leur maîtrise, objectif de la stratégie du 
CRSNG sur les PHQ expliqué en détail dans le rapport intitulé Investir dans les gens – Un plan 
d'action8. 
 
Le CRSNG investira 15,9 millions de dollars en 2004-2005 pour mettre en œuvre le programme 
de BESC. Ce montant passera à 24,9 millions de dollars en 2005-2006 et à 31,5 millions 
en 2006-2007. Pour l’ensemble des programmes de bourses en milieu universitaire et dans 
l’industrie, le CRSNG investira 113,5 millions, 122,2 millions et 128,8 millions de dollars au 
cours des trois prochains exercices respectivement. 

Stages en recherche nordique 
Dans le budget de 2003, le gouvernement a incité les trois organismes subventionnaires à 
accroître leur appui à la recherche nordique. Le CRSNG relève ce défi en partie en créant un 
nouveau programme visant à venir en aide aux étudiants et aux boursiers qui font de la recherche 
dans le Nord9. 
 
Dans le cadre des nouveaux Stages en recherche nordique, on allouera jusqu’à 10 000 $ aux 
étudiants qui effectuent des travaux de recherche dans le Nord canadien. Une contribution d’au 
moins 4 000 $ devra être versée par un partenaire du Nord, p. ex., un collège, un ministère, une 
entreprise, une organisation non gouvernementale ou une communauté. En 2004, un total de 
10 subventions seront offertes; ce nombre passera à un maximum de 30 au cours de la dernière 
année de la période de planification (2006-2007). Comme toujours, l’excellence du candidat et 
de la recherche sera un élément crucial du processus d’évaluation. Pour obtenir des 
renseignements sur d’autres initiatives récentes du CRSNG à l’appui de la recherche nordique, se 
reporter à la section 4.2.2, Initiatives récentes concernant le financement du processus de la 
découverte.  
                                                           
8 http://www.crsng.gc.ca/about/actionplan_f.htm  
9 Le CRSNG définit le Nord comme « le territoire terrestre et océanique situé au nord de la ligne du pergélisol 
discontinu, du nord de la Colombie-Britannique au nord du Labrador ».  
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Investir dans les gens – Un plan d’action 
Afin d’appuyer l’engagement soutenu du gouvernement de bâtir une économie du XXIe siècle, le 
Conseil du CRSNG a adopté un plan d’action visant à aider à assurer un bassin fiable et adéquat 
de PHQ en sciences naturelles et en génie. Adopté en juin 2003, le plan est une stratégie 
quinquennale souple visant à orienter les investissements. Il prévoit la prise de mesures rapides 
qui ont fait l’objet de récentes décisions de financement ainsi que des priorités pour l’élaboration 
de politiques et de programmes dans l’avenir. Le plan démontre également dans quelle mesure 
les investissements du CRSNG dans les gens, la découverte et l’innovation permettent tous 
d’appuyer la formation de PHQ. Par exemple, il tient compte du milieu où est offerte la 
formation des diplômés, des compétences requises dans l’économie du XXIe siècle et des 
moyens d’attirer et de retenir les PHQ au Canada une fois que ces dernièrs ont obtenu leur 
diplôme. 
 
Le plan reflète les opinions et les priorités communiquées par les intervenants du CRSNG dans 
le cadre d’ateliers tenus dans cinq grandes villes au printemps 2002 et présentées dans le 
document Ateliers du CRSNG sur les PHQ – Rapport final10. Afin de suivre les progrès réalisés 
par rapport aux objectifs énoncés dans Investir dans les gens – Un plan d'action11, le personnel 
du CRSNG présentera au Conseil un rapport annuel sur la mise en œuvre du plan et sa 
pertinence. Au besoin, le plan sera révisé en fonction de l’évolution du contexte du financement, 
de la recherche et de la politique gouvernementale auquel il donne suite.  

PromoScience 
Le programme PromoScience vient en aide aux organisations de promotion des sciences et du 
génie auprès des jeunes canadiens. En appuyant ces activités de promotion continues, le CRSNG 
vise à accroître le nombre d’étudiants poursuivant des études et envisageant une carrière en 
sciences et en génie. 
 
On a modifié les critères d’admissibilité du programme PromoScience pour permettre aux 
organisations sans but lucratif de détenir plus d’une subvention, pour autant que les subventions 
financent des activités différentes. Par ailleurs, les musées peuvent désormais recevoir des fonds 
pour les programmes menés sur place. Tous les centres de sciences et de conservation sont 
maintenant admissibles au financement. 
 
Le CRSNG investira 2,6 millions de dollars dans le cadre du programme PromoScience en 2004-
2005. 

Programme de stages d’été au Japon ou à Taïwan 
La Société japonaise pour la promotion de la science et le Conseil national des sciences de 
Taïwan offrent aux étudiants en SNG aux cycles supérieurs la possibilité d’acquérir au cours de 
l’été une expérience en recherche au Japon ou à Taïwan, laquelle leur permettra de se 
familiariser avec l’infrastructure scientifique et politique sur place et de bénéficier d’une 
orientation culturelle et linguistique. Ces programmes offrent aux étudiants une expérience en 

                                                           
10 http://www.crsng.gc.ca/about/phq.htm  
11 http://www.crsng.gc.ca/about/actionplan_f.htm  
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recherche exceptionnelle et serviront également à renforcer la collaboration dans le domaine de 
la recherche entre le Canada et les pays hôtes. 
 
Le programme de stages d’été à Taïwan sera offert aux Canadiens pour la première fois en 2004; 
en outre, le programme japonais est désormais ouvert aux étudiants à la maîtrise. 
 
Défis que doit relever le CRSNG pour investir dans les gens 

Doubler le taux d’octroi de diplômes 
Pour que le Canada se hisse parmi les cinq premiers pays de l’OCDE au chapitre de l’intensité de 
la R et D par habitant, il faut aussi accroître considérablement le nombre de personnes hautement 
qualifiées pour effectuer le volume accru de R et D. 
 
Les universités canadiennes décernent chaque année environ 2 000 doctorats, 5 000 maîtrises et 
27 000 baccalauréats en génie, en mathématiques et en sciences. Même après avoir tenu compte 
des augmentations dans les autres sources de PHQ – l’immigration, le rapatriement et le 
recyclage professionnel – le taux d’octroi de diplômes aux personnes hautement qualifiées 
sortant des universités canadiennes au niveau de la maîtrise et du doctorat dans les disciplines 
des SNG devra au moins doubler pour atteindre les objectifs énoncés dans la Stratégie 
d’innovation. Le taux d’octroi de diplômes dépend à la fois du nombre d’étudiants inscrits et du 
temps qu’il faut pour obtenir son diplôme. Selon certaines estimations, le temps requis pour 
mener à bien des études supérieures va en augmentant depuis des dizaines d’années, et il faut 
compter huit ans dans certaines disciplines entre l’obtention du baccalauréat et celle du doctorat. 
Si cette tendance se maintient, il sera plus difficile d’atteindre l’objectif du gouvernement, qui est 
d’accroître le nombre de PHQ. 

Compétences professionnelles 
On prévoit que l’industrie embauchera une très grande proportion des nouveaux titulaires d’un 
diplôme d’études supérieures. Par conséquent, leur formation de deuxième ou troisième cycle 
devra leur permettre d’acquérir les compétences essentielles pour travailler dans le secteur privé, 
notamment pour travailler en équipe, trouver et utiliser les connaissances extérieures à leur 
propre domaine, gérer des projets, avoir un esprit d’entrepreneuriat et élaborer un plan d’affaires. 
L’enseignement visant l’acquisition de ces compétences n’est pas récent; ce qui est nouveau, 
c’est le besoin d’intégrer systématiquement ces compétences dans l’enseignement de deuxième 
et troisième cycles en SNG. 
 
Le CRSNG continue d’examiner comment il peut influencer l’élaboration de programmes 
d’acquisition de compétences professionnelles. Les critères du CRSNG concernant plusieurs de 
ses programmes de bourses comprennent la prise en compte des compétences en communication 
et des capacités de leadership des candidats. Certains programmes de bourses à tous les niveaux 
postsecondaires sont offerts précisément aux étudiants qui passeront du temps à acquérir ces 
compétences dans le secteur privé tout en poursuivant leurs études et leurs travaux de recherche. 

Ouvrons plus grand la porte à la recherche 
Les occasions de recherche internationale sont bénéfiques pour les jeunes scientifiques et 
ingénieurs canadiens qui débutent leur carrière : cette expérience profite au Canada lorsque ces 
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chercheurs sont en mesure, à leur retour au pays, d’améliorer la qualité de leur carrière de 
chercheur au Canada. À l’heure actuelle, la majorité des chercheurs canadiens œuvrant à 
l’étranger travaillent dans des laboratoires d’un petit nombre de pays comme les États-Unis, le 
Royaume-Uni, la France, l’Allemagne et la Suisse. Cependant, il existe de nombreux laboratoires 
de calibre mondial en dehors de ces pays importants, et le Canada tirerait parti d’une plus grande 
présence canadienne à ces laboratoires également. Le CRSNG travaille en vue d’accroître les 
possibilités pour les Canadiens d’avoir accès aux meilleurs laboratoires au monde. 
 
Mentionnons à titre d’exemple de cette collaboration l’appui du CRSNG au programme Math à 
Moscou12, qui offre aux étudiants de premier cycle ou en début de maîtrise inscrits en 
mathématiques ou en informatique une expérience de recherche de 15 semaines à l’Université 
indépendante de Moscou. Le Programme de stages d’été au Japon ou à Taïwan décrit ci-dessus 
donne également la possibilité aux étudiants canadiens d’acquérir une expérience de recherche à 
l’étranger. 
 

4.2.2 Financer le processus de la découverte 
Grâce aux investissements du CRSNG, les professeurs canadiens ont la possibilité de contribuer 
et d’accéder aux toutes dernières recherches internationales afin de repousser les frontières de 
nos connaissances dans tous les domaines des SNG. La recherche fondamentale motivée par 
l’intérêt d’un professeur permet d’acquérir de nouvelles connaissances qui sont source 
d’innovation et fournit aux étudiants l’expérience en recherche dont ils ont besoin pour 
contribuer à une économie du savoir. La recherche financée par le CRSNG a mené directement 
ou indirectement à la création de nouveaux produits à valeur ajoutée, de procédés, d’entreprises 
et d’industries au Canada. La recherche, une question d’affaires, publication du CRSNG qui en 
est maintenant à sa troisième édition, présente 134 entreprises de première génération dérivées de 
la recherche universitaire financée par le CRSNG (on peut obtenir cette publication en écrivant à 
distribution@crsng.ca). Les investissements dans la création du savoir aident également à 
déterminer la politique, les normes et les règlements, par exemple, dans le domaine de la 
protection de l’environnement. 
 
Grâce au financement du CRSNG, des professeurs canadiens renforcent leur capacité de 
recherche dans tous les champs des sciences naturelles et du génie et, forts de ces connaissances 
et travaillant de plus en plus en partenariat avec l’industrie, ils aident à stimuler le système 
d’innovation canadien. Les scientifiques et ingénieurs canadiens sont respectés dans le monde 
entier pour le calibre de leurs recherches et pour leurs découvertes et projets de pointe. Chaque 
année, plus de 9 000 professeurs bénéficient d’une aide financière sous forme de subventions à la 
découverte, le programme du CRSNG disposant du plus gros budget (283,7 millions de dollars 
en 2004-2005, soit 35 p. 100 du budget du CRSNG), et d’autres subventions de recherche du 
CRSNG. 
 
Le CRSNG finance également le processus de la découverte en aidant à l’achat de matériel de 
recherche par l’intermédiaire du Programme de subventions d’outils et d’instruments de 
recherche (OIR), et au financement des coûts de fonctionnement de grandes installations par 
l’intermédiaire du Programme de subventions d’accès aux installations majeures (AIM). Ces 
                                                           
12 http://www.cms.math.ca/bulletins/Moscou_web.html  
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programmes donnent aux professeurs canadiens accès au matériel et aux installations nécessaires 
pour entreprendre de la recherche de calibre mondial. Le budget de 2004-2005 de ces deux 
programmes s’élève actuellement à 22 millions de dollars, ce qui inclut un engagement de 
8,6 millions de dollars à l’installation du synchrotron du Centre canadien de rayonnement 
synchrotron (CCRS) de l’University of Saskatchewan13. 
 
On trouvera à la figure 4 un résumé des résultats prévus et des allocations de ressources sous la 
priorité « Financer le processus de la découverte » du CRSNG. Pour toutes les activités 
qualifiées de nouvelles, se reporter à la section 4.3 pour obtenir de plus amples détails.

                                                           
13 Le montant de 8,6 millions de dollars par an comprend une somme de 3 millions de dollars transférée du Conseil 
national de recherches du Canada (CNRC) au CRSNG. Par ailleurs, les IRSC octroieront 2 millions de dollars par an 
pour couvrir les coûts de fonctionnement du CCRS. 
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Figure 4 – Financer le processus de la découverte

Résultats prévus Principales activités connexes Type 
d'activité

2004-2005 2005-2006 2006-2007
312,0 313,0 312,3

Mettre en oeuvre les résultats de l'Exercice de réaffectation des 
fonds de 2002 afin de permettre l'ajustement des priorités en 
recherche dans le cadre du Programme de subventions à la 
découverte.

En cours

Améliorer la capacité de recherche des petites universités par 
l'intermédiaire d'un programme de renforcement de la capacité de 
recherche.

Nouvelle 2,2 2,2 2,2

Établir des bureaux régionaux pour assurer la présence du CRSNG 
à l'échelle locale, coordonner certaines activités à l'appui de la 
vision du CRSNG et améliorer la prestation de services aux 
clients. 

Nouvelle

Financer des possibilités à délai déterminé pour les projets 
internationaux et nationaux de recherche interdisciplinaire et à 
risque élevé présentant des possibilités de percées importantes.

En cours 9,7 10,0 11,0

Souligner l'excellence en décernant des prix prestigieux, 
notamment un prix de recherche d'un million de dollars, la 
Médaille d'or Gerhard-Herzberg en sciences et en génie du 
Canada.

En cours 2,32 2,32 2,32

Administrer, pour le compe du gouvernement du Canada, sa 
contribution au Perimeter Institute for Theoretical Physics.

En cours 5,0 5,0 5,0

Administrer, au nom du gouvernement du Canada, sa contribution 
à l'installation de synchrotron du Centre canadien de rayonnement 
synchrotron.

En cours 8,63 8,63 8,63

Élaborer un cadre pour la mégascience afin d'aider à établir les 
priorités de financement stratégique pour les installations et 
programmes à coûts élevés.

Nouvelle

2.        Nouveau prix annoncé pour 2004 - Prix Brockhouse du Canada pour la recherche interdisciplinaire en sciences et en génie (http://www.crsng.gc.ca/brockhouse/index.htm).
3.        Inclut 5,6 millions de dollars du budget de base du CRSNG et 3 millions de dollars de fonds transférés du CNRC au CRSNG.

Ressources1

(Environ 35 % sert à payer les salaires 
des étudiants et des boursiers 

postdoctoraux, tel qu'indiqué sous appui 
indirect à la figure 1.)

(en millions de dollars)

(Ressources du budget d'administration)

(Ressources du budget 
d'administration 1 )

Investir dans les activités de recherche menées par des particuliers 
et des groupes en sciences et en génie de pointe ainsi que dans le 
matériel et les installations nécessaires à ces travaux.

En cours

1.     Les ressources seront ajustées pour tenir compte du nouveau financement de 39,0 millions de dollars annoncé dans le budget fédéral de 2004 lorsque la ventilation de ces investissements aura reçu 
l'approbation du Conseil du trésor.                                                                                                                                                                                                                                                                               
Les autres ressources incluent 36,7 millions de dollars, 36,5 millions de dollars et 35,8 millions de dollars pour les trois prochaines années en vu de l'administration de l'organisation dans son ensemble, ce 
qui inclut 2,4 millions de dollars pour l'administration des Réseaux de centres d'excellence.

Amélioration de la capacité de contribuer et d'accéder aux 
connaissances de pointe du monde entier.

Capacité de recherche de première qualité dans toutes les 
sphères des sciences et du génie. Nouveau savoir requis à 
des fins d'innovation.

(Ressources réallouées au sein du 
Programme de subventions à la 

découverte)
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Initiatives récentes concernant le financement du processus de la découverte 

Pression en vue d’offrir une aide financière aux nouveaux professeurs 
Le CRSNG continue 
d’accroître les fonds 
offerts aux nouveaux 
professeurs par le 
Programme de 
subventions à la 
découverte, à mesure que 
le nombre de candidats 
présentant une première 
demande augmente. Le 
graphique à la figure 5 
montre clairement le 
nombre croissant de 
nouveaux professeurs 
ayant demandé une 
subvention à la 
découverte au cours des 
huit dernières années. Le 
nombre de chercheurs actifs qui prennent leur retraite est demeuré stable au cours de la même 
période, se chiffrant à environ 250 par an. 

Figure 5 : Nombre de candidats présentant 
une première demande au Programme de 

subventions à la découverte
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Cette tendance illustre le succès des initiatives et politiques du gouvernement visant à attirer des 
professeurs capables d’effectuer des travaux de recherche de qualité en sciences et en génie dans 
les universités canadiennes. Ces nouveaux professeurs, qui sont embauchés pour débuter 
immédiatement leurs activités de recherche, sont essentiels pour les capacités futures du Canada 
en sciences et en technologie; ils génèrent des connaissances et des innovations, en plus de 
former des PHQ. Le CRSNG accorde la priorité absolue à leur appui. 
 
Cette hausse est une bonne nouvelle pour l’avenir du Canada. Cependant, le CRSNG ne peut 
financer ces excellents nouveaux chercheurs au détriment des niveaux de financement des 
chercheurs actuels, puisque cela irait à l’encontre de l’objectif du gouvernement, qui est 
d’accroître la productivité de la recherche dans les universités canadiennes. Lors du concours de 
l’an dernier, le CRSNG a alloué 12,5 millions de dollars aux nouveaux candidats sur la 
majoration de 55 millions de dollars au titre de son budget. En 2004-2005 15,5 millions de 
dollars seront requis compte tenu du nombre sans précédent de nouveaux candidats. Comme on 
l’a constaté dans l’analyse des défis ci-dessous, les fonds affectés à l’appui de ces nouveaux 
chercheurs de haut calibre ont été injectés au détriment d’importants investissements dans 
d’autres programmes du CRSNG. 

Suppléments en recherche nordique 
Le budget fédéral de 2003 encourageait les organismes subventionnaires fédéraux à accroître 
leur appui à la recherche nordique. Le CRSNG a réagi en approuvant plusieurs initiatives pour 
encourager et appuyer la recherche dans le Nord canadien. 
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L’une de ces initiatives, le Programme de suppléments en recherche nordique, viendra en aide 
aux titulaires d’une subvention à la découverte menant des travaux de recherche dans le Nord 
canadien en leur accordant un supplément de 10 000 $ par an pour aider à couvrir les coûts 
logistiques de la réalisation de travaux de recherche dans le Nord. 
 
Le CRSNG prévoit accorder 40 suppléments par an, octroyant huit nouveaux suppléments 
quinquennaux par an pour un investissement annuel total de 400 000 $. Pour obtenir de 
l’information sur d’autres initiatives récentes du CRSNG menées à l’appui de la recherche dans 
le Nord, se reporter à la section 4.2.1, Initiatives récentes en vue d’investir dans les gens. 

Prix Brockhouse du Canada pour la recherche interdisciplinaire en sciences et en 
génie 
Le CRSNG a créé un nouveau prix14 en l’honneur de feu Bertram Brockhouse (récipiendaire du 
Prix Nobel de physique en 1994) et de ses réalisations scientifiques exceptionnelles, pour mettre 
à l’honneur certaines des équipes de chercheurs les plus remarquables au Canada et promouvoir 
la recherche interdisciplinaire et concertée.  
 
Le prix annuel comprendra une subvention de recherche de 250 000 $ décernée à une équipe de 
recherche universitaire. 

Occasions spéciales de recherche 
À l’été 2003, le CRSNG a annoncé le nouveau programme d’occasions spéciales de recherche 
(OSR) par suite de la recommandation de son Groupe consultatif sur la recherche 
interdisciplinaire. Nées de la fusion de deux anciens programmes et du volet Nouvelles 
directions du Programme de subventions de projets stratégiques, les subventions d’occasions 
spéciales de recherche permettent aux professeurs d’exploiter de nouvelles possibilités de 
recherche dès qu’elles voient le jour, ou d’examiner et d’établir de nouvelles collaborations 
éventuelles nécessaires pour exploiter les possibilités nationales et internationales. 
 
Ce programme est le premier programme du CRSNG à avoir recours à un « collège » 
d’examinateurs (ayant des domaines de compétence bien définis) qui ont convenu d’examiner les 
propositions particulières relevant de leur domaine de connaissances15. Ce mécanisme 
d’évaluation par les pairs est similaire à celui employé par l’Engineering and Physical Sciences 
Research Council du Royaume-Uni. Le CRSNG évalue ce mécanisme dans le cadre de ses 
efforts soutenus en vue d’assurer que le processus décisionnel du CRSNG constitue le moyen le 
plus efficace d’allouer les ressources des Canadiens conformément à son mandat. 
 
Le CRSNG investira 9,7 millions de dollars dans les subventions d’occasions spéciales de 
recherche en 2004-05, ce montant incluant les engagements en cours des anciens programmes. 

                                                           
14 http://www.crsng.gc.ca/brockhouse/index.htm  
15Le Secrétariat des trois Conseils, dont le CRSNG est membre, utilise cette méthode d’évaluation par les pairs pour 
le Programme de chaires de recherche du Canada. 
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Mise en œuvre et évaluation de l’Exercice de réaffectation des fonds 
Pour assurer que les fonds du CRSNG financent les développements les plus importants de la 
recherche universitaire en sciences et en génie, le CRSNG réaffecte tous les cinq ans 10 p. 100 
du budget du Programme de subventions à la découverte. Les décisions de réaffectation sont 
prises au terme d’un exercice d’examen international par les pairs visant à déterminer les 
priorités voulues dans chaque discipline des SNG. 
 
En plus de la réaffectation de fonds réservés à des propositions précises dans le cadre du 
concours ordinaire de subventions à la découverte, pour la première fois en 2003, on a tenu 
deux concours distincts découlant de l’Exercice de réaffectation : les Subventions d'accélération 
pour de nouvelles possibilités exceptionnelles16 (SANPE) en chimie; et l’Initiative d'appui au 
leadership17 en mathématiques. On attend un autre concours du SANPE en 2005, qui sera 
annoncé ultérieurement dans le site Web du CRSNG. 
 
Enfin, le CRSNG entreprend une évaluation détaillée de l’Exercice de réaffectation – la première 
étude de ce genre à être menée depuis l’établissement de l’Exercice en 1992 – afin d’assurer que 
la méthode du CRSNG d’ajustement des allocations de fonds aux disciplines particulières des 
SNG est aussi transparente, adaptée et équitable que possible. Les résultats de cette évaluation 
sont attendus au printemps 2005 et seront annoncés et affichés dans le site Web du CRSNG. 
 
Défis que devra relever le CRSNG pour financer le processus de la découverte 

Accroître l’embauche de professeurs dans les universités canadiennes 
L’un des premiers succès en matière d’innovation au Canada – avoir permis une augmentation 
impressionnante du nombre de professeurs d’université activement engagés dans la recherche 
universitaire – pose un défi de taille au CRSNG, qui a observé une hausse soutenue du nombre 
de candidats qualifiés demandant une première subvention à la découverte. On a observé une 
tendance à la hausse du nombre de scientifiques qui font carrière dans la recherche en tant que 
professeur dans les universités canadiennes depuis que le gouvernement a commencé à investir 
dans la recherche universitaire en 1997. Sur les 3 014 candidats qui ont présenté une demande 
en 2004, 981 chercheurs, soit 33 p. 100, en étaient à leur première demande. Parallèlement à 
cette augmentation, seulement 259 professeurs bénéficiant actuellement d’une subvention n’ont 
pas présenté de nouvelle demande18. Ce taux de retraite n’a montré aucun signe à la hausse au 
cours de la même période. Il s’agit de la plus forte augmentation du nombre de nouveaux 
candidats jamais enregistrée par le CRSNG. Selon les consultations continues avec les 
universités canadiennes et les analyses réalisées par l’Association des universités et collèges du 
Canada (AUCC), le CRSNG s’attend à ce que ces tendances de l’embauche se maintiennent, et 
en fait, s’accentuent à mesure que les universités accroissent la taille de leur corps professoral 
pour faire face aux hausses du nombre d’inscriptions. 
 

                                                           
16 http://www.crsng.gc.ca/programs/ageno_comp_results_f.htm  
17 http://www.crsng.gc.ca/programs/lsi_results_f.htm  
18 Le nombre global de professeurs en SNG dans les universités canadiennes est actuellement relativement stable; 
cependant, de nombreux professeurs qui ne sont pas ou n’ont jamais été actifs en recherche prennent leur retraite et 
sont remplacés par de nouveaux professeurs censés effectuer de la recherche. 
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Cette augmentation du nombre de nouveaux chercheurs constitue une bonne nouvelle à long 
terme pour le Canada, mais elle pose un sérieux problème à court terme au CRSNG. Les 
processus d’embauche des universités prévoient actuellement une évaluation approfondie du 
potentiel de recherche (dans le cas des nominations au niveau d’entrée) et des réalisations (dans 
le cas des personnes expérimentées), reposant en grande partie sur la même information que celle 
fournie par les candidats présentant une première demande au CRSNG. Cela signifie que les 
personnes actuellement nommées professeurs en sciences et en génie dans les universités 
canadiennes sont tout à fait qualifiées pour faire de la recherche. Leur taux de réussite dans les 
concours du CRSNG est donc élevé – environ 69 p. 100 en 2004-2005. Les comités de sélection 
des subventions du CRSNG entendent financer chaque candidat qui satisfait aux normes élevées 
de la discipline lors de l’évaluation par les pairs. Il s’ensuit que les chercheurs financés reçoivent 
en moyenne une subvention correspondant à seulement 45 p. 100 environ du montant demandé. 
 
L’augmentation nette du nombre de chercheurs universitaires pourrait accroître la capacité de 
recherche et de formation du pays uniquement si ces personnes restent au Canada, y font 
carrière, enseignent à nos étudiants ou travaillent avec notre industrie. En d’autres termes, leur 
recherche doit être financée adéquatement. Ce financement ne devrait pas se faire au détriment 
des chercheurs titulaires d’une subvention travaillant déjà dans les universités canadiennes, 
puisque cela irait à l’encontre des efforts déployés par le gouvernement dans le cadre de la 
Stratégie d’innovation. Le CRSNG a géré cette pression au cours des dernières années 
uniquement en limitant la croissance d’autres programmes essentiels comme les subventions 
d’outils et d’instruments de recherche et d’accès aux installations majeures, les chaires de 
recherche industrielle et les Réseaux de recherche. Même dans le cadre du Programme de 
subventions à la découverte, le niveau moyen de subventions des professeurs financés n’a pas 
augmenté depuis que le gouvernement a réinvesti dans la recherche universitaire. Les fonds 
supplémentaires affectés à ce programme depuis 1997 ont permis d’appuyer les excellents 
chercheurs qui sont de plus en plus nombreux à présenter des demandes au programme, mais 
n’ont pas permis d’augmenter le niveau du financement accordé aux chercheurs, ce qui aurait été 
nécessaire pour compenser l’augmentation des coûts de la recherche. 

Maximiser le rendement des investissements fédéraux dans la recherche 
Les importantes sommes injectées dans l’infrastructure par la Fondation canadienne pour 
l’innovation (FCI) et ses partenaires de financement ne constituent que l’un des exemples de 
l’ambitieux programme du gouvernement visant à améliorer son appui à la recherche de pointe 
au Canada. Toutefois, l’appui à l’exploitation efficace de ces installations, en particulier celles 
financées à un moment où la FCI n’assumait pas les coûts d’exploitation courants, pose un 
problème. À mesure que ces premières installations commencent à manquer de fonds, nombre 
d’entre elles présentent une demande au programme de subventions d’AIM du CRSNG afin de 
couvrir leurs coûts d’exploitation, ce qui exerce de nouvelles pressions sur le budget du CRSNG. 
 
De même, pour continuer à attirer et à retenir les meilleurs chercheurs et créer un milieu de la 
recherche stimulant où ils peuvent travailler, il faut allouer aux titulaires des chaires de recherche 
du Canada et aux professeurs collaborant à leur recherche des subventions à la découverte 
concurrentielles à l’échelle internationale. Par ailleurs, ces chercheurs doivent avoir accès à des 
fonds par l’intermédiaire du Programme d’OIR pour acheter et moderniser le matériel de 
recherche de leurs laboratoires. 
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Au cours des deux derniers concours, chaque nouveau titulaire d’une chaire de recherche du 
Canada en sciences naturelles et en génie a demandé une subvention à la découverte. En 2003-
2004, les quelque 450 titulaires de chaires en sciences naturelles et en génie, la moitié du nombre 
éventuel, ont reçu un total de 40 millions de dollars en subventions par l’intermédiaire de 
l’ensemble des programmes du CRSNG. Ce montant disproportionné s’explique par le fait que 
les titulaires de chaires comptent parmi les meilleurs chercheurs bénéficiant d’une aide du 
CRSNG et qu’ils obtiennent de très bons résultats dans tous les concours du Conseil. 
 

4.2.3 Aider le Canada à innover 
Pour soutenir la concurrence, nos collectivités et nos industries doivent tirer pleinement parti de 
la capacité du pays en matière d’innovation scientifique. Les programmes de partenariats de 
recherche du CRSNG facilitent la mise au point et le transfert de connaissances et de technologie 
ainsi que le perfectionnement et l’échange de personnes dans tous les secteurs afin d’aider à bâtir 
l’économie canadienne du XXIe siècle. Grâce aux investissements du Conseil, les professeurs 
établissent des liens avec ceux qui peuvent mettre à profit de manière productive les nouvelles 
connaissances et améliorer la capacité du Canada en matière d’innovation, ce qui contribue par le 
fait même à la création de richesses qui profitent à tous les Canadiens. 
 

Pour chaque dollar que le CRSNG investit dans ses programmes de partenariat, les partenaires 
actifs injectent près de deux dollars. Ce ratio s’est amélioré sensiblement au cours des dix 
dernières années19, ce qui témoigne de la capacité du CRSNG d’attirer efficacement des fonds 
d’autres sources pour les projets de recherche novateurs qui intéressent l’industrie. En 2003, le 
CRSNG a appuyé près de 700 projets de partenariat en cours, auxquels ont participé plus de 
800 partenaires des secteurs public et privé. 
 
Le CRSNG offre une série de programmes souples et adaptés et des initiatives spéciales à l’appui 
de l’innovation. Ceux-ci portent sur un large éventail d’activités, entre autres la recherche ciblée, 
les réseaux de recherche, les projets conjoints universités-industrie, le transfert de technologie et 
le renforcement des capacités pour la gestion de la propriété intellectuelle, notamment la 
formation de professionnels en gestion de la propriété intellectuelle. On décrit ci-après 
six programmes du CRSNG qui portent sur une ou plusieurs de ces priorités. 
 

Subventions de projets stratégiques – grâce au Programme de subventions de projets 
stratégiques, le CRSNG alloue des fonds afin d’accélérer la recherche et la formation dans des 
domaines de recherche cibles. Le programme sollicite des propositions de recherche qui portent 
sur de nouveaux domaines d’importance nationale susceptibles d’avoir une incidence sur 
l’économie, la société ou l’environnement canadiens. Le programme vise quatre domaines 
recensés par le CRSNG dans le cadre d’un examen international et de groupes de discussion 
nationaux en 1999-2000, ainsi que d’initiatives spéciales avec des organisations partenaires en 
vue de donner suite aux priorités nationales. Le programme finance les projets dont la recherche 
en est à ses débuts et présente la possibilité de mener à d’importantes percées.  
 
                                                           
19 En 1993-1994, pour chaque dollar versé par le CRSNG, les partenaires injectaient 1,50 $. 
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En 2001, plusieurs domaines de recherche cibles ont été adoptés pour un cycle de cinq ans : 
 
• Sciences biologiques 
• Environnement et développement durable 
• Technologies de l’information et des communications 
• Produits et processus à valeur ajoutée. 
 
Un cinquième domaine, Nouvelles directions, a été intégré au Programme de subventions des 
OSR décrit à la section 4.2.2. Les consultations concernant les nouveaux domaines cibles 
débuteront en 2004. 
 
Au nombre des initiatives spéciales, actuelles et planifiées, menées dans le cadre de ce 
programme, mentionnons les suivantes : 
 
• Le CRSNG et la Fondation BIOCAP Canada ont mis en place l’Initiative conjointe en 

matière de biosphère et de solutions au changement climatique20. 
• Le CRSNG et le Secteur de l’énergie de Ressources naturelles Canada (RNCan) ont établi 

un partenariat pour offrir la nouvelle initiative en technologie de la prochaine génération 
portant sur la recherche sur l'énergie et les technologies liées à l'atténuation des émissions 
de gaz à effet de serre21. 

• Le CRSNG et le Conseil des Arts du Canada mènent conjointement une Initiative en 
nouveaux médias22 qui favorise la collaboration entre les artistes créant de nouveaux 
médias et les scientifiques et ingénieurs mettant au point de nouvelles technologies. 

 
Le CRSNG investira 47,9 millions de dollars par l’intermédiaire des Projets stratégiques 
en 2004-2005. 
 
Subventions de recherche et développement coopérative – le Programme de recherche et 
développement coopérative est un programme de partage de connaissances et de risques qui vise 
à offrir aux entreprises ayant une base d’opérations au Canada l’accès à des connaissances, des 
compétences et des ressources éducatives spéciales dans des établissements postsecondaires 
canadiens. Il cherche également à offrir des possibilités de collaborations bénéfiques pour les 
deux parties, collaborations qui apporteront des avantages économiques ou industriels pour le 
Canada. Ce programme est axé sur le marché puisque l’industrie s’engage à assumer au moins la 
moitié du coût de la recherche et participe à l’évaluation par les pairs. La contribution est souple 
pour les petites et moyennes entreprises (PME), qui constituent environ la moitié des participants 
de l’industrie dans ce programme. En raison de l’absence de délais, les entreprises ont la latitude 
voulue pour planifier et mettre en œuvre leur projet de recherche comme le dictent les conditions 
du marché. Ces subventions de projets universités-industrie favorisent la formation des étudiants, 
en particulier dans les importants domaines de l’application pratique de la recherche et du 
perfectionnement professionnel, et améliorent le maintien en fonction de ces PHQ. 
 
Le CRSNG investira 33,8 millions de dollars dans le cadre du programme de RDC en 2004-
2005. 
                                                           
20 http://www.crsng.ca/professors_f.asp?nav=profnav&lbi=toc_b  
21 http://www.crsng.gc.ca/professors_f.asp?nav=profnav&lbi=ghgm  
22 http://www.crsng.gc.ca/professors_f.asp?nav=profnav&lbi=b1a  
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Subventions de réseaux de recherche – les réseaux de recherche favorisent la création de 
grappes de compétences entre les disciplines et les secteurs. Ces initiatives de recherche ciblée 
peuvent être d’envergure locale ou nationale et faire appel à des chercheurs universitaires et des 
partenaires de l’industrie ou du gouvernement; en outre, ces projets de recherche 
multidisciplinaire à grande échelle ont une structure de gestion faisant appel aux intervenants de 
l’université, de l’industrie et du gouvernement et leurs coûts sont partagés par les partenaires. 
Les réseaux s’intéressent à des domaines comme le changement climatique, la photonique, les 
nouvelles techniques de réduction de l’utilisation des pesticides en agriculture, le traitement des 
résidus de mine et autres domaines importants pour les Canadiens. Pour obtenir de l’information 
détaillée sur l’un des 13 réseaux de recherche actuellement financés, visitez le site Web des 
réseaux de recherche23. 
 
Le CRSNG investira 18 millions de dollars dans le cadre du Programme de réseaux de recherche 
en 2004-2005. 
 
Réseaux de centres d’excellence – les Réseaux de centres d’excellence (RCE) constituent un 
programme de partenariats fédéral unique en son genre administré conjointement par le CRSNG, 
le CRSH et les IRSC en partenariat avec Industrie Canada. Les RCE sont des partenariats de 
recherche novateurs regroupant des universités, le secteur privé et les administrations publiques 
qui s’attaquent à des problèmes complexes d’une importance cruciale pour les Canadiens.  
 
En 2002-2003, 400 entreprises, 87 ministères et organismes fédéraux et provinciaux, 28 hôpitaux 
et 62 universités et collèges du Canada et de l’étranger ont participé au programme des RCE. Par 
ailleurs, plus de 280 autres organisations comme des municipalités, des Premières nations, des 
organisations non gouvernementales (ONG) et des associations professionnelles y ont également 
pris part. La participation active de l’industrie canadienne offre un milieu de formation stimulant 
et des possibilités d’emploi aux étudiants. Ces réseaux nationaux établissent un lien entre une 
recherche d’excellence, le savoir-faire industriel et l’investissement pratique.  
 
Au cours d’une année ordinaire, les 22 réseaux actuellement financés contribueront au 
perfectionnement de près de 4 800 PHQ, créeront plus de sept entreprises issues de la recherche, 
déposeront plus de 80 demandes de brevets et près de 100 licences, et aideront près de 
500 diplômés universitaires à décrocher un emploi dans l’industrie. Les réseaux ont attiré des 
investissements extérieurs de plus de 69 millions de dollars en 2002-2003, dont plus de 
33 millions de dollars provenaient des entreprises participantes du secteur privé. 
 
Le CRSNG investira 40,6 millions de dollars24 par l’intermédiaire des RCE en 2004-2005. De 
plus, par le truchement du plan budgétaire 2004, une somme supplémentaire de 5,0 millions de 
dollars par année sera versée pour appuyer la création d’un nouveau Réseau de centres 
d’excellence pour la recherche sur l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) et les autres 
encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST) afin d’aider les Canadiens à assumer un 
rôle de premier plan en matière de recherche et de faire du Canada un chef de file mondial quant 
aux aspects scientifiques des EST et de l’ESB. 
 
                                                           
23 http://www.crsng.gc.ca/programs/resnet/index_f.htm 
24 Inclut 2,4 millions de dollars pour l’administration des RCE. 
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Gestion de la propriété intellectuelle – le Programme de gestion de la propriété intellectuelle 
(GPI) est un programme des trois Conseils qui vise à renforcer la capacité des universités 
canadiennes à gérer leur propriété intellectuelle, à attirer des partenaires industriels et à offrir des 
avantages sociaux et économiques aux Canadiens en veillant à ce que les connaissances soient 
acquises et commercialisées le plus adéquatement possible. Par ailleurs, le programme permet de 
sensibiliser davantage les chercheurs aux questions entourant la propriété intellectuelle et aide à 
former les étudiants et chercheurs en sciences et en génie pour qu’ils deviennent des 
gestionnaires de la propriété intellectuelle. Le programme finance un large éventail d’activités, 
notamment les frais de dotation et de fonctionnement des bureaux de liaison avec l’industrie, 
l’appui à la protection de la propriété intellectuelle, le marketing, les efforts de sensibilisation de 
l’industrie et le réseautage. 
 
Un élargissement de ce programme a été annoncé en 2002-2003. Dans le cadre d’une Initiative 
de formation en réseau, le CRSNG offre des capitaux de lancement pour la formation de 
spécialistes du transfert de la technologie et de la commercialisation. 
 
Le CRSNG investira 4,5 millions de dollars dans le cadre du Programme de GPI en 2004-2005, 
ce qui inclut l’Initiative de formation en réseau. En outre, moyennant l’approbation du Conseil 
du trésor, le CRSNG compte augmenter le financement accordé au programme de GPI à même 
son augmentation budgétaire annoncée dans le Budget de 2004. Ainsi, il tiendra une partie de 
son engagement à tripler au cours des trois prochaines années ses investissements annuels dans 
les programmes qui appuient directement la commercialisation. 
 
Plateformes d’innovation – le Programme des plateformes d’innovation permet au CRSNG 
d’établir des partenariats avec d’autres organisations qui ont des buts et des objectifs communs. 
Il vise à appuyer la recherche canadienne dans des domaines qui pourraient bien permettre au 
Canada de devenir un chef de file en sciences et en technologie. Les plateformes d’innovation du 
CRSNG permettent d’intensifier rapidement la recherche dans un domaine important; d’accélérer 
la recherche interdisciplinaire; de traduire les résultats de la recherche pour une plus grande 
variété de secteurs et partenaires utilisateurs; d’offrir une plus grande aide aux étudiants dans des 
domaines très concurrentiels; de faire participer les laboratoires et les scientifiques du 
gouvernement; et d’aider les chercheurs canadiens à prendre part aux projets internationaux. 
 
En 2004-2005, le CRSNG investira 2 millions de dollars à l’appui de deux plateformes 
d’innovation : la Plateforme d’innovation en nanoscience et en nanotechnologie, dans le but 
d’accélérer la recherche et la formation multidisciplinaires en nanotechnologie et d’élaborer une 
vision stratégique en vue d’orienter les investissements futurs; et la plateforme d’innovation 
CRSNG-eMPOWR, dans le but d’accroître le bassin de personnes hautement qualifiées (PHQ) 
pouvant travailler dans les entreprises canadiennes axées sur le savoir dans les domaines de la 
microélectronique, de la photonique, de l’optoélectronique ainsi que du génie des 
télécommunications, y compris les télécommunications sans fil. 
 
On trouvera à la figure 6 un résumé des résultats prévus et des allocations de ressources sous la 
priorité « Aider le Canada à innover » du CRSNG. Pour toutes les activités qualifiées de 
nouvelles, se reporter à la section 4.3 pour obtenir de plus amples détails. 
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 Figure 6 – Aider le Canada à innover

Résultats prévus Principales activités connexes Type 
d'activité

2004-2005 2005-2006 2006-2007
Attirer des investissements en établissant des partenariats de 
recherche avec le secteur privé, ainsi qu'avec d'autres secteurs, 
notamment les ministères et organismes gouvernementaux.

En cours 64,1 60,6 59,6

Offrir un financement aux collèges pour favoriser l'innovation Nouvelle 0,6 1,2 1,8
Fournir un appui financier aux projets de recherche universitaire 
dans des domaines ciblés d'importance nationale et dans des 
domaines émergents susceptibles de revêtir une importance pour 
le Canada.

En cours 47,9 50,0 49,0

Établir des partenariats avec d'autres organisations au moyen de 
mécanismes souples qui fournissent leadership, planification et 
orientation en vue d'accélérer la recherche dans les domaines où le 
Canada a de bonnes chances de devenir un chef de file en sciences 
et en technologie.

En cours 2,0 1,0 1,0

Administrer le Programme des réseaux de centres d'excellence (de 
concert avec le CRSCH et le IRSC et Industrie Canada).

En cours 38,22 38,22 38,22

7,0 7,0 7,0

Continuer de mettre en oeuvre une stratégie de communication 
visant plus précisément les clients de l'industrie, en vue de 
sensibiliser davantage le secteur privé aux programmes du 
CRSNG qui favorisent la coopération universités-industrie en 
matière de recherche et de formation.

En cours

2.        Financement des Réseaux de centres d'excellence qui passe par le CRSNG.

1.     Les ressources seront ajustées pour tenir compte du nouveau financement de 39,0 millions de dollars annoncé dans le budget fédéral de 2004 lorsque la ventilation de ces investissements aura reçu 
l'approbation du Conseil du trésor.                                                                                                                                                                                                                                                                               
Les autres ressources incluent 36,7 millions de dollars, 36,5 millions de dollars et 35,8 millions de dollars pour les trois prochaines années en vu de l'administration de l'organisation dans son ensemble, ce 
qui inclut 2,4 millions de dollars pour l'administration des Réseaux de centres d'excellence.

(Environ 29 % de ces fonds servent à 
rémunérer les étudiants et les titulaires 

d'une bourse postdoctorale, tel qu'indiqué 
à la rubrique appui indirect de la figure 

1.)

Tronc de connaissances nécessaires pour l'élaboration de 
normes, de politiques et de règlements et pour la prise de 
décisions, à l'intention du gouvernement et de l'industrie.

Accélérer la recherche dans des domaines cibles 
d'importance nationale.

Utilisation productive des connaissances pour créer de 
nouveaux produits, processus et services, ce qui favorise la 
création d'emplois et d'entreprises.

(Ressources provenant du budget 
d'administration)

(en millions de dollars)
Ressources1

Appuyer la commercialisation des résultats de la recherche dans 
les universités canadiennes et le renforcement des capacités des 
professionnels en gestion de la propriété intellectuelle.

En cours
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Initiatives récentes visant à aider le Canada à innover 

Programme De l’idée à l’innovation 
Le Programme De l’idée à l’innovation (INNOV) comble une lacune en matière de financement 
en amenant les idées de recherche universitaire à un point où elles peuvent être transférées à 
l’industrie et être commercialisées. Le programme finance les projets de recherche et de 
développement ayant un potentiel reconnu de transfert technologique en offrant aux chercheurs 
universitaires un accès crucial au financement aux étapes initiales pour valider la technologie et 
établir un lien avec le marché. Ce programme a été lancé à l’été 2003 dans le cadre de 
l’élargissement de l’ancien Programme de partenariats technologiques du CRSNG. L’INNOV 
aide à accroître le transfert technologique des découvertes universitaires en offrant un accord de 
financement souple en deux volets. Dans le cadre du premier volet, qui vise la validation de 
principe, le CRSNG finance l’ensemble de la recherche; tandis que dans le deuxième volet, qui 
est axé sur l’amélioration de la technologie, les coûts de la recherche sont également financés par 
un partenaire du secteur privé. 
 
Si l’on inclut les engagements en cours à l’égard de l’ancien Programme de partenariats 
technologiques, le CRSNG investira 2,5 millions de dollars dans le cadre de l’INNOV en 2004-
2005. En outre, moyennant l’approbation du Conseil du trésor, le CRSNG compte augmenter le 
financement accordé au programme de l’INNOV à même son augmentation budgétaire annoncée 
dans le Budget de 2004. Ainsi, il tiendra une partie de son engagement à tripler au cours des trois 
prochaines années ses investissements annuels dans les programmes qui appuient directement la 
commercialisation. 

Changement climatique 
En réponse à la recommandation formulée dans le budget de 2003 aux organismes 
subventionnaires fédéraux d’accroître leur appui à la recherche sur le changement climatique, le 
CRSNG investira un million de dollars de plus dans ce domaine par l’intermédiaire du 
Programme de projets stratégiques en 2004-2005; il augmentera cette somme à 2 millions de 
dollars en 2005-2006 et à 3 millions en 2006-2007. Ces sommes s’ajoutent aux initiatives déjà 
décrites ci-dessus dans les programmes de subventions de projets stratégiques et de réseaux de 
recherche. 

Financement conjoint de la recherche sur l’infrastructure essentielle avec le 
BPIEPC 
Le CRSNG établit un programme triennal en collaboration avec le Bureau de la protection des 
infrastructures essentielles et de la protection civile (BPIEPC) afin de financer conjointement la 
recherche visant à mieux évaluer, gérer et atténuer les risques pour les Canadiens associés aux 
interdépendances des infrastructures essentielles. Les événements récents comme la panne de 
courant en Ontario et aux États-Unis et les vers informatiques, comme Blaster et SoBig, ont fait 
ressortir la vulnérabilité des infrastructures aux réactions en chaîne. 
 
Un premier atelier est prévu en 2004 en vue de réunir toutes les parties intéressées (chercheurs et 
utilisateurs) pour discuter de questions et envisager des possibilités de collaboration éventuelles. 
Le CRSNG investira un million de dollars par an pendant les trois années que durera le 
programme. 
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Prix d’entrepreneuriat 
Le CRSNG élabore actuellement un prix d’entrepreneuriat pour étudiants dans le cadre d’une 
entente avec le Fonds de croissance canadien de la science et de la technologie (géré par la 
Technology Investments Management Corporation). Prévu pour 2004, le prix d’entrepreneuriat 
serait évalué en même temps que les prix Synergie25, qui soulignent l’excellence du partenariat 
universités-industrie. Le CRSNG consulte encore diverses parties intéressées avant de finaliser la 
description du prix et les détails de la sélection. 
 
Défis que doit relever le CRSNG pour favoriser l’innovation au Canada 

Faciliter la commercialisation de la recherche universitaire 
Nombre de documents montrent que les universités jouent un rôle stratégique dans le 
renforcement de la capacité d’innovation du Canada et son rendement sur le plan de la 
productivité. L’avantage comparatif du Canada en matière d’innovation réside dans la recherche 
universitaire, car les pays qui sont nos concurrents sont susceptibles d’avoir une plus longue 
histoire en matière d’engagement dans des activités de commercialisation de la recherche et de 
financement de centres de recherche privés (comme le Battelle Memorial Institute aux États-Unis 
ou les instituts Fraunhofer-Gesellschaft en Allemagne) faisant le lien entre la recherche et le 
marché mondial. Les universités forment des personnes hautement qualifiées qui créent, 
établissent et attirent des entreprises axées sur le savoir. Elles constituent une source importante 
d’idées pour que les nouveaux produits et processus qui ajoutent de la valeur au Canada 
remportent du succès sur le marché mondial. Il est cependant nécessaire de mieux relier cette 
capacité au marché. 
 
Alors que les résultats des premières activités de commercialisation sont prometteurs, le savoir-
faire et l’expérience de nombreuses universités canadiennes dans la commercialisation des 
résultats de la recherche sont peu développés, en particulier comparativement à la situation 
observée aux États-Unis. Il est essentiel que nous exploitions les découvertes des universités de 
recherche du pays. Le Programme de gestion de la propriété intellectuelle des trois Conseils 
administré par le CRSNG, l’initiative de formation pilote visant à accroître le bassin de 
spécialistes du transfert technologique et de la commercialisation, et le programme De l’idée à 
l’innovation sont des pas dans cette direction. Le nouveau programme pilote – Aide apportée par 
les collèges en matière d’innovation au niveau communautaire – qui a été lancé au 
printemps 2004 dans le cadre de la vision du CRSNG, contribuera également à l’exploitation du 
potentiel qu’offrent les établissements postsecondaires du Canada. 
 
Pour aider à accélérer la commercialisation de la recherche universitaire, le CRSNG prévoit, au 
cours des trois prochaines années, tripler ses investissements annuels dans les programmes qui 
appuient directement la commercialisation. 

                                                           
25 http://www.crsng.gc.ca/synergie/about_f.htm  
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Favoriser une plus grande collaboration entre les universités et l’industrie 
Le CRSNG aide à accroître les investissements et le rendement du secteur privé canadien dans la 
R et D et à renforcer la capacité des entreprises à tirer parti des nouvelles connaissances. Les 
programmes de partenariats de recherche du CRSNG font le lien entre le projet de recherche 
universitaire et ceux qui peuvent commercialiser et exploiter les résultats pour créer de la 
richesse. Les initiatives à coûts partagés avec l’industrie permettent de partager les risques et les 
avantages de la recherche et de réduire le temps requis pour que l’industrie canadienne adopte les 
nouvelles technologies. 
 
Le secteur privé établit des partenariats avec les universités à un rythme croissant à mesure que 
les universités offrent accès à la fois aux nouvelles connaissances et aux PHQ qui seront en 
mesure d’utiliser ces connaissances de manière productive. On a observé une forte hausse du 
nombre d’entreprises qui ont contribué aux programmes de recherche concertée universités-
industrie du CRSNG. Cependant, de nombreuses entreprises canadiennes pourraient profiter 
d’une collaboration accrue avec les universités aux fins de la R et D. 
 
La création de bureaux régionaux, comme on l’explique dans la prochaine section, aidera 
considérablement à rendre le CRSNG plus visible et accessible aux partenaires industriels et, tout 
particulièrement, aux petites et moyennes entreprises au pays. 
 
4.3 Vision du CRSNG 
En juin 2003, le Conseil a approuvé à l’unanimité une nouvelle vision pour le CRSNG. 
 
Le CRSNG investit dans les gens, la découverte et l’innovation par l’intermédiaire de 
programmes d’appui à la recherche universitaire en sciences naturelles et en génie reposant sur 
des concours nationaux, et ce type d’investissement demeurera une activité principale du 
CRSNG. Le CRSNG élaborera en outre des programmes pour répondre aux besoins importants 
au chapitre de la formation de PHQ, de la recherche et de l’innovation qui ont été portés à notre 
attention. Comme ces besoins varient d’une région à l’autre, le CRSNG assurera sa présence à 
l’échelon local dans les différentes régions du Canada. 
 
Cette vision repose sur la philosophie suivante : le CRSNG commencera à agir pour combler les 
lacunes relevées dans la façon dont la recherche en sciences et en génie est envisagée au Canada. 
Le CRSNG reconnaît que les conditions et les besoins varient au pays et que le public doit être 
mis à contribution, tant en appuyant la façon dont le gouvernement dépense les deniers publics 
qu’en utilisant les résultats de la recherche. 
 
Le CRSNG prévoit lancer une série d’initiatives pilotes pour s’attaquer à chacun des problèmes 
décrits ci-dessous. Le CRSNG continue de consulter les diverses parties en vue de tenir compte 
de leurs idées dans la conception et la réglementation du programme final. En janvier 2004, 
nombre des détails des initiatives n’avaient pas encore été réglés. 
 
Un autre volet de la vision du CRSNG a été approuvé par le Conseil du Trésor en décembre 
2003. Le CRSNG utilise désormais le nom d’usage « Recherches en sciences et en génie 
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Canada ». Ce nom ne remplacera pas le nom officiel du CRSNG; au contraire, il permettra au 
CRSNG d’éviter la confusion avec d’autres ministères dans leurs rapports avec le public. Tout 
coût découlant de ce nouveau nom sera assumé à même le budget administratif actuel.  
 
Le total des ressources prévues pour ces initiatives pilotes, soit 5,8 millions de dollars26, 
proviendra du budget prévu du CRSNG pour 2004-2005. Ces projets ont été conçus de sorte à 
permettre leur évaluation après un an même si nombre de leurs objectifs sont à moyen et à long 
terme. Les principes de gestion moderne et les résultats d’une récente évaluation de la capacité 
sont appliqués à la gestion des inititiatives de la vision du CRSNG. Les analyses de 
rentabilisation et les plans de travail qui déterminent l’incidence de ces initiatives sur les 
ressources humaines et financières du CRSNG, y compris les stratégies de gestion du risque, ont 
été élaborés et sont surveillés par la direction du CRSNG (pour plus d’information sur les 
mesures du CRSNG liées à la fonction de contrôleur moderne, se reporter à la section 4.6). 
 
Les fonds alloués à la vision sont peu élevés par rapport à la somme de 843,8 millions de dollars 
réservée aux initiatives et programmes principaux du CRSNG, mais la vision représente une 
étape importante dans le règlement de plusieurs questions revêtant une grande importance pour 
l’objectif stratégique global du CRSNG.  
 
Développement de la capacité de recherche dans les petites universités 

 
 2004-2005 2005-2006 2006-2007 
Dépenses prévues 2,2 M$ 2,2 M$ 2,2 M$ 
Nombre d’ETP 1 0,5 0,5 

 
Objectif : Établir un programme pilote afin d’offrir aux petites universités des fonds pour les 
aider à jeter les bases qui permettront d’accroître la productivité dans la recherche d’excellence 
et à lever les obstacles à cet égard. 
 
Première étape : Inviter universités recevant actuellement du moins que trois millions de dollars 
par an à présenter des demandes au printemps 2004 dans le cadre du programme pilote de 
développement de la capacité de recherche. Les résultats seront annoncés à l’été 2004. 

• Nombre estimatif de subventions : entre 8 et 9 
• Valeur estimative des subventions : entre 200 000 et 300 000 $ par an pendant un 

maximum de cinq ans. 
 
Bien-fondé : Les petites universités sont tout à fait capables de favoriser le développement 
économique régional, en particulier en augmentant leur capacité d’innovation et de collaboration 
à l’échelon local. Cependant, les problèmes qui gênent les chercheurs à ces établissements ne 
seront pas réglés d’emblée au moyen des programmes de soutien de la recherche en place au 
CRSNG, puisque le principal problème concerne la capacité de l’établissement à offrir les 
ressources nécessaires aux professeurs pour effectuer de la recherche de qualité. Certains de leurs 
problèmes sont en partie réglés par le Programme d’appui aux coûts indirects de la recherche, 
mais de nombreux autres ne le sont pas. 
                                                           
26 Ce montant comprend environ 2 millions de dollars du budget administratif du CRSNG, dont un million est  
inclus dans les dépenses prévues pour les bureaux régionaux. 
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Caractéristiques : Les propositions financées par ce programme appuieront les exigences sous-
jacentes essentielles à la production de résultats de recherche de qualité, et les besoins des 
différentes universités devraient varier selon la situation particulière de l’établissement. Elles 
seront évaluées en fonction de leur capacité de contribuer au développement durable à long 
terme de la capacité de recherche. Les subventions pourront servir à assumer les coûts en 
personnel, à trouver et à entretenir des partenariats éventuels pour les projets universités-
industrie, à encourager l’entrepreneuriat ou à acheter de l’équipement clé. 
 
Aide apportée par les collèges en matière d’innovation au niveau 
communautaire 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 
Dépenses prévues 0,6 M$ 1,2 M$* 1,8 M$* 
Nombre d’ETP 1 1 1 

* Augmentation du budget au cours des prochaines années selon les fonds de contrepartie prévus par 
l’établissement. 

 
Objectif : Accroître la contribution des collèges à l’innovation au niveau communautaire ou 
régional. 
 
Première étape : Établir un programme pilote en 2004-2005 pour fournir des fonds aux collèges 
canadiens admissibles. On recevra les demandes au printemps 2004, et les décisions seront 
annoncées à l’été 2004. 

• Nombre estimatif de subventions : 6 
• Valeur estimative des subventions : en moyenne 100 000 $ par an pour la première 

année, passant à un maximum de 200 000 $ la deuxième année et de 300 000 $ la 
troisième année selon la capacité du collège d’utiliser les ressources additionnelles 
pour attirer des fonds d’autres sources. 

 
Bien-fondé : Les collèges jouent un rôle important dans le renforcement de la capacité 
d’innovation des collectivités en contribuant à la commercialisation de nouvelles technologies et 
en fournissant les employés qualifiés requis pour travailler dans une industrie novatrice. 
Cependant, la plupart des collèges ne possèdent pas les ressources requises pour progresser 
davantage dans ce domaine. Le CRSNG a relevé la possibilité d’aider les collèges à appuyer 
l’innovation au sein de leur collectivité et de faire avancer la Stratégie d’innovation du Canada. 
 
Caractéristiques : En collaboration avec l’Association des collèges communautaires canadiens 
(ACCC), le CRSNG élabore le cadre et les critères de sélection du programme pilote. Les 
activités particulières qui seront financées varieront selon la situation du collège et de sa 
collectivité. Les propositions financées pourraient présenter certains des aspects suivants : 
permettre aux chercheurs des collèges de consacrer du temps aux programmes et aux projets 
d’innovation; aider les étudiants participant à des activités d’innovation; ou satisfaire les besoins 
et soutenir les activités de l’industrie locale. Les collèges peuvent également travailler avec les 
universités pour commercialiser les résultats de la recherche universitaire grâce à une activité de 
développement de produits. 
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Cadre pour la « mégascience » 
 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 
Dépenses prévues - - - 
Nombre d’ETP 0,5 - - 

 
Objectif : Travailler avec le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) afin de créer un 
cadre stratégique et un processus pour l’évaluation des propositions de « mégascience » (c’est-à-
dire des propositions nécessitant des dizaines ou des milliers de millions de dollars). 
 
Première étape : Avant la fin de 2004-2005, mettre en place un cadre détaillé pour aborder la 
question de la participation du Canada aux projets de mégascience dans le contexte général des 
sciences et de la technologie canadiennes. 
 
Bien-fondé : À l’heure actuelle, le Canada ne dispose d’un cadre stratégique permettant 
d’évaluer les très grands projets et propositions de recherche scientifique pluriannuelle de calibre 
mondial et de les financer pendant tout leur cycle de vie (c’est-à-dire concept, capital, coûts de 
fonctionnement et, au besoin, démantèlement). Le gouvernement doit s’assurer que le rendement 
des investissements du Canada dans ces projets est maximisé et que le processus décisionnel est 
aussi transparent et crédible que possible. 
 
Caractéristiques : Un outil qui servirait à planifier et à évaluer tous les aspects d’une 
proposition de projet de mégascience, ainsi qu’à comparer les mérites de diverses propositions. 
Les propositions pourraient être évaluées à l’aide du cadre et soumises à une évaluation 
scientifique internationale par les pairs, ce qui constituerait une étape cruciale dans la décision du 
gouvernement du Canada de financer des projets de si grande envergure. 
 
Centres de recherches sur l’enseignement et l’apprentissage des sciences 
(CREAS) 
 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 
Dépenses prévues 1,0 M$ 1,0 M$ 1,0 M$ 
Nombre d’ETP 1 0,5 0,5 

 
Objectif : Améliorer la qualité et l’incidence de l’enseignement et de l’apprentissage des 
mathématiques et des sciences dans les écoles canadiennes, et aider à instaurer une culture 
scientifique au Canada. 
 
Première étape : Mener un concours national en 2004-2005 pour sélectionner et appuyer les 
centres de recherches qui mèneront une recherche concertée mettant à contribution des 
spécialistes en enseignement et en SNG, et pour favoriser le transfert des connaissances 
découlant de ces collaborations aux partenaires actifs dans le système d’éducation.  

• Nombre estimatif de subventions en 2004-2005 : 5 ou 6 
• Valeur estimative de la subvention : jusqu’à 200 000 $ par an pendant cinq ans 
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Bien-fondé : Selon la Troisième enquête internationale sur l’enseignement des mathématiques et 
des sciences, moins d’un quart des étudiants canadiens ont des professeurs de mathématiques qui 
ont une formation en sciences ou en mathématiques, et seulement la moitié des étudiants 
canadiens ont des professeurs de sciences ayant suivi une telle formation, comparativement à 
plus de 60 p. 100 aux États-Unis et à plus de 80 p. 100 dans le reste du monde. L’enseignement 
de la maternelle à la 12e année a des incidences importantes sur les clients du CRSNG ainsi que 
sur la Stratégie d’innovation du Canada. La présence nationale du CRSNG dans ce domaine fait 
ressortir davantage les défis actuels dans l’enseignement aux jeunes des sciences, des 
mathématiques et du génie au Canada. 
 
Caractéristiques : Ces centres se trouveront dans les facultés d’éducation des universités et 
requerront la collaboration des chercheurs en enseignement et de ceux en SNG ainsi que des 
collèges, des écoles et des ONG jouant un rôle dans l’enseignement des sciences et des 
mathématiques. Les ministres provinciaux de l’Éducation appuient grandement la participation 
du CRSNG dans ce genre d’activité. 
 
Les candidats auront la possibilité de demander une aide financière spéciale pour élargir et 
prolonger le travail du centre afin de répondre aux besoins particuliers des collectivités des 
Premières nations dans leur région. 
 
Bureaux régionaux du CRSNG 
 

 2004-2005 2005-2006 2006-2007 
Dépenses prévues1 1,0 M$ 2,0 M$ 2,5 M$ 
Nombre d’ETP 8-10 14-18 17-22 

        1 – Le budget de fonctionnement des bureaux régionaux sera alimenté par la portion administrative du budget du CRSNG.  
 

Objectif : Établir des bureaux régionaux du CRSNG afin d’accroître l’interaction entre le 
CRSNG et ses partenaires régionaux, de favoriser une plus grande compréhension des besoins 
locaux et régionaux et de mieux y répondre. 
 
Première étape : Ouvrir deux bureaux régionaux en 2004-2005 : un dans le Canada atlantique 
(Moncton) et un dans les Prairies (Winnipeg). L’ouverture des bureaux des autres régions sera 
annoncée à une date ultérieure. 
 
Bien-fondé : Nombre d’initiatives prévues dans la vision du CRSNG profiteraient grandement 
de la proximité du personnel par rapport aux institutions partenaires et à leur collectivité locale. 
Les bureaux régionaux auront un rôle important à jouer pour ce qui est d’être à l’écoute des 
préoccupations et des besoins locaux et de les comprendre, et permettront au CRSNG, organisme 
fédéral centralisé, de devenir un organisme national plus attentif aux besoins divers des régions 
du pays. 
 
Caractéristiques :  Les principaux rôles et activités prévus pour le personnel des bureaux 
régionaux sont les suivants : 

• Améliorer les communications bilatérales et recueillir de l’information à l’échelle 
locale; 
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• Aider à offrir et surveiller les nouveaux programmes visant le renforcement de la 
capacité, l’innovation des collèges et l’enseignement des sciences et des 
mathématiques; 

• Faciliter la participation aux programmes (p. ex., faire mieux connaître les 
programmes de partenariats universités-industrie, assurer un lien avec les bureaux 
de transfert technologique, les collèges et autres); 

• Faire office d’ambassadeurs du CRSNG auprès des intervenants locaux, et appuyer 
et compléter le travail du réseau de représentants du CRSNG à chaque université; 

• Faire office de points de coordination pour les initiatives locales ou propres à une 
région; 

• Faire office de lien ou d’intermédiaire entre les secteurs (universités, collèges, 
industrie, gouvernement). 

 
Les bureaux régionaux disposeront du personnel et des budgets nécessaires pour prendre 
des décisions et agir rapidement à l’échelle locale. 

 

4.4 Clientèle et partenaires 
Le CRSNG n’effectue aucune recherche à l’interne, pas plus qu’il ne dispose d’installations de 
formation. C’est pourquoi les universités, collèges, entreprises, organismes gouvernementaux et 
autres établissements avec lesquels collabore le CRSNG s’avèrent tous des partenaires essentiels 
dans l’exécution des programmes du Conseil. La plupart des universités canadiennes tirent parti 
des programmes du CRSNG, tout comme un nombre croissant d’industries et de ministères, et 
fournissent des fonds et d’autres ressources aux partenariats formés avec les chercheurs 
universitaires.   
 
La figure 7 présente en détail les clients du CRSNG ainsi qu’une estimation du pourcentage de 
particuliers et d’organisations admissibles participant aux programmes du Conseil ou bénéficiant 
d’une aide financière de ces derniers.  
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Figure 7 : Clientèle et partenaires du CRSNG, 2002-2003 
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CRSNG, on peut aisément dire que le CRSNG est responsable, directement et indirectement, 
d’un peu moins de la moitié du financement total. La figure 8 présente une ventilation du 
financement total par source directe. 
 
Plus de 9 600 professeurs d’université et plus de 17 500 étudiants universitaires et titulaires de 
bourses postdoctorales reçoivent une aide financière du CRSNG, ainsi que plus de 3 100 
techniciens et associés de recherche en université. 
 
Le CRSNG a élargi ses lignes directrices concernant l’admissibilité afin d’inclure les collèges. 
Les chercheurs de collèges déclarés admissibles par le CRSNG peuvent s’associer à des 
professeurs universitaires pour présenter une demande de groupe en vue de participer à divers 
programmes de recherche axés sur des projets. En avril 2004, sept collèges canadiens avaient été 
déclarés admissibles. Il s'agit des établissements suivants : le British Columbia Institute of 
Technology, le Collège communautaire du Nouveau-Brunswick de Bathurst, le Nova Scotia 
Community College - Annapolis Campus, le Olds College à Calgary, le Cégep de La Pocatière, 
le Collège de Maisonneuve, le Cégep de Rimouski, et le Cégep de Lévis-Lauzon au Québec. 

Par ailleurs, le CRSNG entreprend un programme pilote de financement des collèges visant à  
promouvoir l’innovation dans les collectivités qu’ils desservent. Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur ce projet pilote, se reporter à la section 4.3. 
 
Entreprises 
Depuis la création de ces programmes de recherche universités-industrie, plus de 
1 500 entreprises y ont participé; leur nombre est passé de moins de 50 en 1983 à plus de 530 en 
2003. 
 
En moyenne, une centaine d’entreprises s’ajoutent chaque année à celles qui collaborent avec le 
CRSNG.  
 
Les entreprises très actives en R et D 
connaissent très bien le CRSNG. En 2002, 
24 des 50 entreprises canadiennes les plus 
actives en R et D (classées par Research 
Infosource, 2003) ont financé des travaux 
de recherche universitaire conjointement 
avec le CRSNG.  
 
Ministères et organismes 
gouvernementaux 
Le CRSNG est également bien connu de la 
plupart des ministères et organismes à 
vocation scientifique des gouvernements fédéral et provinciaux. La figure 10 présente la liste des 
ministères et organismes fédéraux et provinciaux avec lesquels le CRSNG a collaboré en 
2002-2003. 
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Figure 10 : Partenaires fédéraux et provinciaux du CRSNG, 2002-2003
 
Ministères et organismes fédéraux 

 
Ministères et organismes provinciaux 
 

 
Affaires indiennes et du Nord Canada 
Agence de promotion économique du Canada atlantique 
Agence spatiale canadienne 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Conseil national de recherches du Canada 
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada 
Développement économique Canada pour les régions du 
Québec 

Environnement Canada 
Instituts de recherche en santé du Canada 
Ministère de la Défense nationale 
Patrimoine Canada 
Pêches et Océans Canada 
Ressources naturelles Canada 
Santé Canada 
Société canadienne d’hypothèques et de logement 
Transports Canada 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
 

 
Alberta Research Council 
Alberta Science and Research Authority 
Centre de recherche industrielle du Québec 
Fonds de recherche sur la nature et les 

technologies (Québec) 
Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation 

et des Pêches de la Colombie-Britannique 
Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation 

et de la Revitalisation rurale de la 
Saskatchewan 

Ministère de l’Agriculture et de 
l’Alimentation de l’Ontario 

Ministère de la Conservation du Manitoba 
Ministère du Développement économique et 

régional du Québec 
Ministère de l’Énergie de l’Alberta 
Ministère de l’Environnement de l’Alberta 
Ministère de l’Environnement du Québec 
Ministère des Forêts de la Colombie-

Britannique  
Ministère de la Gestion durable des 

ressources de la Colombie-Britannique 
Ministère de l’Innovation et des Sciences de 

l’Alberta 
Ministère de la Protection de l’eau, des terres 

et de l’air de la Colombie-Britannique 
Ministère des Ressources naturelles du 

Québec 
Ministère des Transports de l’Alberta 
Ministère des Transports du Québec 

  
 

4.5 Surveillance des résultats  
Le CRSNG mesure son rendement en évaluant ses programmes d’appui à la recherche et à la 
formation, leur incidence, leur rentabilité et la persistance de leur bien-fondé. Lorsqu’on examine 
le rendement de l’appui aux programmes de recherche et de bourses, on doit se souvenir que ces 
investissements mettent plus de temps à atteindre leurs objectifs que la plupart des autres 
investissements du gouvernement. On pourrait fournir des données précises sur le nombre de 
diplômes d’études supérieures obtenus, de thèses publiées, de brevets demandés et obtenus, de 
documents publiés et autres, mais les avantages socio-économiques à long terme se font ressentir 
beaucoup plus lentement dans le domaine de la recherche. 
 
Le Rapport sur le rendement27 explique de manière exhaustive l’incidence des investissements 
du CRSNG au moyen d’une série d’indicateurs, depuis les données bibliométriques jusqu’aux 
                                                           
27 http://www.crsng.gc.ca/about/PIR/dpr03_toc_f.htm  
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brevets et permis, en passant par le nombre d’entreprises de première génération dérivées de la 
recherche et de nouveaux produits et processus, ainsi qu’en mentionnant la progression 
professionnelle des étudiants et titulaires de bourse postdoctorale ayant bénéficié de l’appui du 
CRSNG. 
 
Les deux principales figures tirées de ce rapport figurent à l’annexe B. La première est un 
modèle logique décrivant les activités et les extrants du CRSNG ainsi que les résultats 
immédiats, intermédiaires et stratégiques. Le deuxième tableau établit un lien entre l’ensemble 
des résultats et les principaux programmes du CRSNG. Cette information sert de cadre au 
CRSNG lorsqu’il entreprend des évaluations de ses programmes.  
 
Le CRSNG est déterminé à veiller à ce que le financement fédéral appuie véritablement 
l’excellence en recherche. À cette fin, le CRSNG mettra au point un système plus complet de 
suivi, d’évaluation et de rapport ayant trait aux produits de la recherche qu’il subventionne. La 
reddition de comptes du gouvernement du Canada au chapitre du soutien à la recherche 
universitaire s’en trouvera améliorée, et les normes élevées d’excellence auxquelles tous les 
chercheurs aspirent seront appliquées. 
 
Rendement et évaluation 
Le CRSNG continue d’élaborer une solide stratégie d’évaluation du rendement qui prévoit la 
collecte continue de données qualitatives et quantitatives, ainsi que des examens et des 
évaluations périodiques des programmes, des politiques ou des nouvelles initiatives d’envergure. 
Le CRSNG publie ces examens et évaluations28 dans son site Web, ainsi que la réponse de la 
direction, laquelle expose en détail les mesures que prendra le Conseil pour s’attaquer aux 
problèmes soulevés dans le rapport.  
 
Pour mesurer les résultats de ses programmes et en rendre compte, le CRSNG intégrera des 
systèmes d’évaluation du rendement pertinents à ses pratiques administratives. Un Cadre de 
gestion et de responsabilisation axé sur les résultats (CGRR) est en voie de développement pour 
l’ensemble des activités du Conseil. Le CGRR fera ressortir les activités menées pour assurer la 
prestation de ses programmes, les extrants découlant de ces activités et les résultats que les 
programmes devraient produire. Ceux-ci sont résumés dans le modèle logique du CRSNG 
(annexe B) tiré du Rapport sur le rendement29. Ce modèle logique jettera les bases du CGRR; 
des indicateurs de rendement particuliers seront élaborés pour surveiller l’atteinte des résultats 
figurant dans le modèle logique. Outre la stratégie de mesure du rendement, le CGRR renfermera 
une stratégie d’évaluation détaillée ainsi qu’un plan pour rendre compte des résultats.  
 
On s’attend à ce que le CGRR du CRSNG intègre les activités d’évaluation et de mesure du 
rendement existantes à de nouveaux indicateurs de rendement et de nouvelles questions. Dans le 
cadre de l’évaluation de son rendement, le CRSNG s’engage à accomplir de manière continue ce 
qui suit : recueillir des données sur un large éventail d’indicateurs, effectuer des études spéciales 
et des évaluations de programmes, politiques ou nouvelles initiatives, ainsi que mener plusieurs 
initiatives de gestion et de surveillance afin d’assurer la qualité et la pertinence de ses activités. 
 

                                                           
28 http://www.crsng.gc.ca/publifr.htm  
29 http://www.crsng.gc.ca/about/PIR/dpr03_toc_f.htm  
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Vérification 
Par ailleurs, le CRSNG examine régulièrement les questions de rendement de son activité 
d’administration et de programme, y compris les initiatives de prestation de services de qualité, 
grâce à un processus de vérification interne rigoureux. L’activité d’administration du Conseil a 
pour but de soutenir le seul secteur d’activité du CRSNG. En conséquence, les questions de 
rendement tournent autour de l’efficacité et de la qualité du service fourni au personnel et aux 
clients du Conseil (p. ex. la communauté chercheurs en SNG, les partenaires industriels, et les 
administrateurs universitaires). 
 
L’équipe de vérification interne du CRSNG a élaboré un plan de vérification à long terme (2003-
2008) afin d’assurer que les systèmes et processus clés du CRSNG font régulièrement l’objet 
d’un examen et sont renouvelés, et que les services administratifs sont efficaces, efficients et 
responsables. Ces activités demeureront souples pour permettre au CRSNG de réagir à toute 
situation nécessitant une attention immédiate ou à des besoins supplémentaires, tel qu’ils s’ont 
définis par les organismes centraux ou le Bureau du vérificateur général.  
 
Le CRSNG publie des vérifications internes30 dans son site Web ainsi que la réponse de la 
direction concernant chacune de ces vérifications, qui explique en détail les mesures que prendra 
le CRSNG pour s’attaquer aux questions soulevées.  
 
Surveillance des établissements clients 
Le CRSNG mène des activités de surveillance aux établissements bénéficiant de fonds du 
CRSNG afin d’assurer qu’un cadre de contrôle adéquat a été mis en place. 
 

4.6 Initiatives à l’échelle du gouvernement 

Fonction de contrôleur moderne 
Dans le cadre de l’initiative de modernisation de la fonction de contrôleur à l’échelle du 
gouvernement, le CRSNG a évalué31 ses pratiques de gestion à l’hiver 2003 dans le cadre de 
l’Initiative d’intégration des pratiques de gestion. À la lumière des résultats et des consultations 
menées auprès des gestionnaires et du personnel, un plan d’action a été approuvé par le Comité 
de gestion en novembre 2003 et est maintenant mis en œuvre. 
 
Le Plan d’action met l’accent sur cinq priorités : la planification, la formation, les évaluations du 
rendement du personnel, les communications latérales, et l’amélioration du service et la 
satisfaction des clients. Ces priorités ont été sélectionnées car : elles regroupent une part 
importante des possibilités d’amélioration relevées durant l’évaluation; elles portent sur plusieurs 
éléments importants du cadre de modernisation de la fonction de contrôleur; et, elles cadrent bien 
avec les priorités, les orientations et les besoins actuels du CRSNG. Dix-huit projets d’une 
envergure et d’une durée variables ont été élaborés dans le cadre de ces priorités. 
 
Comme on l’avait prévu dans le Rapport sur les plans et les priorités de l’an dernier, le bureau 
conjoint de projet de modernisation de la fonction de contrôleur du CRSNG et du CRSH favorise 
une grande synergie entre les plans d’action des deux organismes. Par ailleurs, des activités 
                                                           
30 http://www.crsng.gc.ca/publifr.htm  
31 http://www.crsng.gc.ca/pubs/int_man_f.htm 
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particulières dans le domaine de l’amélioration des services sont intégrées au Plan d’action sur la 
modernisation de la fonction de contrôleur.  
 
Des mesures et objectifs spéciaux sont expliqués clairement pour chaque projet dans le plan 
d’action32. Les étapes du plan d’action sont réparties sur les trois prochaines années.  

Gouvernement en direct 
Le CRSNG continue d’élaborer des systèmes en ligne dans le cadre de l’initiative Gouvernement 
en direct du Canada. Le CRSNG a pour but de permettre à ses clients d’avoir facilement accès en 
ligne à l’information pertinente le concernant et d’interagir avec leurs collaborateurs, les 
universités et le CRSNG en vue de mener par voie électronique leurs activités se rattachant au 
Conseil.  
 
L’utilisation accrue du système de présentation des demandes en ligne illustre le succès du 
CRSNG dans le cadre de cette initiative. Par exemple, 2003 était la première année où les 
demandes pouvaient être présentées en ligne pour le concours des subventions à la découverte. 
Environ 20 p. 100 des candidats ont eu recours à ce service, et ce nombre a grimpé à 60 p.100 
lors du concours de 2004. 
 
En 2004-2005, le CRSNG continuera de peaufiner son système en ligne. Au nombre des projets 
clés qui seront menés, mentionnons les suivants :  

• Harmonisation des technologies pour permettre le transfert de l’information du cv 
commun canadien33. Cette année, le CRSNG présidera le Comité de gestion du cv 
commun canadien, lequel est composé de membres de plusieurs organismes. 

• Conjointement avec le CRSH et les IRSC, mise en œuvre du système de présentation et 
de rapprochement des données financières afin de permettre aux universités de transférer 
facilement l’information financière requise au CRSNG. 

• Mise en œuvre du transfert automatique de l’information entre le système en ligne et les 
systèmes internes pour améliorer la qualité du traitement des demandes et accroître les 
capacités d’échange sécurisé en ligne. 

• Mise à l’essai d’un outil de collaboration en ligne, le système de notation préliminaire, 
pour les membres des comités de sélection. Ce système sécurisé permettra la collecte 
électronique des notes préliminaires des demandes attribuées par les examinateurs, ce qui 
permettra d’améliorer l’efficacité des discussions des comités et de réduire la charge de 
travail des membres. 

• Poursuite du projet de remaniement du site Web du CRSNG afin de permettre aux 
utilisateurs d’accéder plus facilement et efficacement à l’information requise et aux 
services en ligne. 

 
Le CRSNG a acquis une grande expérience dans la mise en place de ces systèmes en ligne et 
continue d’améliorer les services qu’il offre dans le cadre de cette initiative. Il maintient des liens 
étroits avec le milieu universitaire et élargit les mécanismes visant à faciliter l’accès au personnel 

                                                           
32 http://www.crsng.gc.ca/publifr.htm  
33 http://www.commoncv.net/  
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du CRSNG. Par exemple, la page Contactez-nous34 du site Web du CRSNG a été améliorée et la 
structure de l’équipe de dépannage a été élargie afin de mieux satisfaire aux besoins des clients.  

Collaborations du CRSNG avec les ministères et organismes fédéraux 
Le CRSNG a noué de solides liens avec de nombreux ministères et organismes fédéraux, et 
travaille avec eux dans le cadre d’initiatives de financement conjointes et de protocoles 
d’entente. En outre, il maintient des rapports avec les personnes-ressources compétentes de ces 
organisations afin d’assurer que le CRSNG est bien placé pour tirer parti des possibilités de 
collaboration. 
 
Par exemple, le Programme d’ententes de partenariat de recherche du CRSNG vise à nouer de 
solides liens avec le secteur privé, les chercheurs d’université et les instituts fédéraux et à créer 
une synergie entre les partenaires. D’autres programmes de partenariats encouragent également 
la collaboration entre l’industrie ainsi que les chercheurs d’université et du gouvernement. 
 
Le CRSNG entretient des liens particulièrement étroits avec les deux autres organismes 
subventionnaires, le CRSH et les IRSC. Le protocole d'entente35 – établi par ces organismes et 
ratifiés par les institutions admissibles à un financement de la recherche ou de l’érudition – a 
donné lieu à des énoncés de politique des trois Conseils portant sur des sujets comme l’intégrité 
dans la recherche et les travaux d'érudition36 et l’évaluation éthique de la recherche avec des 
êtres humains37. 
 

5. Organisation 
 

5.1 Résultat stratégique et secteur d’activité 
Le seul secteur d’activité du CRSNG est :  
 

• L’appui à la recherche et à l’érudition en sciences naturelles et en génie. 

 
Ce secteur d’activité vise le résultat stratégique suivant : 
 

• Faire profiter la population canadienne des avantages économiques et sociaux découlant 
d’une main-d’œuvre hautement spécialisée, du transfert des connaissances acquises par 
les chercheurs canadiens en sciences naturelles et en génie des universités et collèges à 
d’autres secteurs, et d’un accès « éclairé » aux résultats des recherches menées dans le 
monde entier. 

 
Toutes les dépenses nettes prévues par le Conseil en 2004-2005, à hauteur de 849,6 millions de 
dollars, seront consacrées au seul secteur d’activité du Conseil et à son résultat stratégique. Ce 
montant inclut 36,7 millions de dollars pour l’administration (moins que 5 p. 100 du budget 
total). 
                                                           
34 http://www.crsng.gc.ca/staff/contact_f.asp  
35 http://www.crsng.gc.ca/institution/mou_f.htm  
36 http://www.crsng.gc.ca/professors_f.asp?nav=profnav&lbi=p9  
37 http://www.crsng.gc.ca/institution/mou_sch2_f.htm  
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5.2 Rôles, responsabilités et 
imputabilité 

Programme

Domaine
d’activités

Ministre de l’Industrie

Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en génie

Appui à la recherche 
et bourses

Figure 11 : 
Structure organisationnelle 

Structure organisationnelle 
Le CRSNG est un employeur distinct du 
gouvernement du Canada, qui fait rapport au 
Parlement par l’entreprise du ministre de 
l’Industrie. La figure 11 présente la structure 
organisationnelle du CRSNG. 
 
Structure du Conseil et des comités 
Le CRSNG est régi par un conseil dont les 
22 membres sont nommés par le gouverneur 
en conseil. Ces membres proviennent des 
universités ainsi que d’organismes des secteurs public et privé. Les membres siègent à temps 
partiel et ne sont pas rémunérés pour leur participation. Le président œuvre à plein temps et 
assume la double fonction de président du Conseil et de directeur général.  
 
L’une des fonctions clés du Conseil consiste à examiner et à approuver le Plan opérationnel du 
CRSNG qui alloue le budget du CRSNG à ses divers programmes. Ce plan est préparé par le 
personnel du CRSNG en consultation avec des groupes d’intervenants et tient compte des 
priorités établies par le gouvernement du Canada. Plusieurs comités permanents formulent des 
avis au Conseil sur des questions relatives aux politiques et aux programmes. Ces comités sont 
également tenus de surveiller en permanence les quelque 80 comités de sélection qui formulent 
des recommandations particulières en matière de financement. Dans l’ensemble, les comités 
comprennent un large éventail de spécialistes dans le domaine des SNG et peuvent compter 
parmi leurs membres des chercheurs universitaires, des spécialistes scientifiques du 
gouvernement, des chercheurs industriels et des entrepreneurs des quatre coins du pays et du 
monde entier. 
 
La participation à tous les comités se fait sur une base volontaire, et le CRSNG apprécie 
l’énorme soutien que le milieu des SNG offre en participant aux comités et au processus 
d’examen exterme – autre volet clé du processus d’évaluation par les pairs du CRSNG. 
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Figure 12 :
Structure des comités du CRSNG

* N’est pas un comité permanent,  et son fonctionnement est lié au cycle de réaffectation des fonds. 

CONSEIL

Comité de réaffectation
des fonds* Comité exécutif

Comité d’intégrité
scientifique et
professionnelle

Comité des
communications

Comité des subventions
de recherche

(CSR)

Comité des
partenariats de 
recherche (CPR)

Comité des 
bourses

Comité d’évaluation
des programmes

(CEP)

Comités de sélection
des subventions

Comités de  sélection
des subventions

Comités de  sélection
des bourses

Comités de sélection
des subventions

 
Examen par les pairs 
Chaque année, le CRSNG transmet plus de 13 600 demandes à des spécialistes dans toutes les 
disciplines, partout au Canada et dans le reste du monde, afin de recevoir des évaluations 
impartiales et spécialisées des propositions soumises. Une demande de subvention ordinaire sera 
transmise à trois, quatre ou cinq examinateurs, dont les commentaires constituent une part 
importante du processus de délibération du comité de sélection. 
 
Le CRSNG apprécie la collaboration bénévole de ces examinateurs de l’extérieur et s’attache à 
faciliter le processus en élaborant d’autres services en ligne afin de permettre aux examinateurs 
de présenter en toute sécurité leurs évaluations, et en mettant en œuvre des initiatives visant à 
assurer que les chercheurs les plus connus ne sont pas inondés de demandes d’examen. 
 
Structure administrative du CRSNG 
La structure administrative du CRSNG repose sur trois divisions chargées de la prestation des 
programmes : Bourses, Subventions de recherche et Partenariats de recherche. Au sein de ces 
divisions, le personnel administratif est regroupé par discipline, secteur et programme. Il 
interagit avec les comités de sélection bénévoles du CRSNG et appuie leur fonctionnement. 
 
Outre ces trois divisions, plusieurs divisions d’appui, dont le Secrétariat du Conseil, les 
Communications, les Politiques et les Relations internationales et les Affaires électroniques, 
offrent des services à toutes les divisions. 
 
La Direction des services administratifs communs dessert le CRSNG et le CRSH et est 
responsable de leurs finances, installations, sécurité, ressources humaines et services 
d’information. Cette structure maximise l’efficacité administrative des deux organismes et est 
l’une des raisons pour lesquelles le CRSNG est capable de limiter son budget d’administration à 
moins de 5 p. 100 de l’ensemble des dépenses prévues. 
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5.3 Dépenses prévues du CRSNG 
Les dépenses nettes prévues du CRSNG en 2004-2005 s’élèvent à 849,6 millions de dollars, soit 
une hausse nette de 90,1 millions de dollars par rapport à celles de 2003-2004. 
Les grandes tendances dans les dépenses sont les suivantes : 
 

• Augmentation de 41,0 millions de dollars aux fonds destinés au Programme des Chaires 
de recherche du Canada 38. 

• Augmentation de 39,0 millions de dollars annoncée dans le Budget de 2004. 
• Augmentation de 8,7 millions de dollars pour mettre en œuvre la partie du programme de 

BESC relevant du CRSNG. 
 
Le CRSNG ajustera les allocations dans son budget afin de donner suite aux priorités relevées. 
Les deux plus grands ajustements sont les suivants : 
 

• 15,5 millions de dollars pour financer les candidats présentant pour la première fois une 
demande au Programme de subventions à la découverte, priorité absolue du CRSNG en 
matière de financement; 

• hausse de 4,4 millions de dollars pour le financement de l’installation du Centre canadien 
de rayonnement synchrotron à même le budget de subventions d’AIM du CRSNG. 

 
Pour obtenir de plus amples détails sur les dépenses prévues du CRSNG, se reporter au tableau 1 
à la prochaine page. 
 

                                                           
38 Le Programme de chaires de recherche du Canada devait bénéficier d’une hausse de 27 millions de dollars au titre 
de sa dernière allocation annuelle; cependant, le budget de 2003-2004 a également été réduit de 14 millions de 
dollars en raison de crédits non utilisés dans ce programme. 
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Tableau 1 : Dépenses prévues

Prévision Dépenses Dépenses Dépenses
des dépenses prévues prévues prévues

(en millions de dollars) 2003-20041 2004-2005 2005-2006 2006-2007

Dépenses budgétaires du Budget principal des dépenses 708.1            810.6            819,4 824,4
Dépenses non budgétaires du Budget principal des dépenses
Moins : recettes disponibles
Total du Budget principal des dépenses 708.1            810.6            819,4 824,4
Rajustements2

Bourses d'études supérieures du Canada 7,5 -                  -                  -                  
Renforcement de la recherche et de l'innovation3 40,9 -                  -                  -                  
Report du budget de fonctionnement de 2002-2003 0,7 -                  -                  -                  
Initiative de modernisation de la fonction de contrôleur 0,1 -                  -                  -                  
Conditions d'emploi 0,4 -                  -                  -                  
Changement climatique - technologie et innovation 0,2 -                  -                  -                  
Projet du Centre canadien de rayonnement synchrotron 1,3 -                  -                  -                  
Vérification et évaluation 0,3 -                  -                  -                  
Augmentation du Budget de 2004 -                  39,0 39,0 39,0

Total des rajustements 51,4 39,0 39,0 39,0

Dépenses nettes prévues 759,5 849,6 858,4 863,4

Moins : Recettes non disponibles
Remboursement des dépenses des exercices précédents 0,7 0,7 0,7 0,7

Plus : Coût des services reçus à titre gracieux
        3,0 3,0 3,0 3,0

Coût net du programme 761,8 851,9 860,7 865,7

Équivalents temps plein 295 308 308 308

1 Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses nettes prévues jusqu'à la fin de l'exercice.  

 3 Ce montant reflète la hausse de 54,9 millions de dollars du Budget de 2003, moins le montant de 14 millions de dollars récupérés du Programme de Chaires de 
recherche du Canada 

 2 Les rajustements tiennent compte des approbations obtenues depuis le Budget principal des dépenses et comprennent les initiatives énoncées dans le Budget 
fédéral, le budget supplémentaire des dépenses, etc. 
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Annexe A : Renseignements financiers 
 

Les tableaux 2, 3 et 4 présentent les renseignements financiers exigés pour le CRSNG. Pour 
obtenir de plus amples détails sur les dépenses prévues relativement aux priorités du CRSNG, se 
reporter aux figures 3, 4 et 6 de la section 4.2. 
 

Tableau 2 : Résumé des paiements de transfert

Prévisions Dépenses Dépenses Dépenses
des dépenses prévues prévues prévues

2003-20041 2004-2005 2005-2006 2006-2007

Subventions

   
   Appui à la recherche et à l'érudition 710,3 792,0 792,0 791,1
   Perimeter Institute 5,0 5,0 5,0 5,0
   Bourses d'études supérieures du Canada 7,2 15,9 24,9 31,5

Total des subventions 722,5 812,9 821,9 827,6

-                 -               -               -               

Autres paiements de transfert -                 -               -               -               

Total des subventions, des 722,5 812,9 821,9 827,6
contributions et des autres paiements de transfert

11 Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses nettes prévues jusqu'à la fin de l'exercice.
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Tableau 3 : Source de recettes non disponibles

Recettes non disponibles Prévision Recettes Recettes Recettes
(en millions de dollars) des recettes prévues prévues prévues

2003-20041 2004-2005 2005-2006 2006-2007

Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie

 Appui à la recherche et à l'érudition

0,7 0,7 0,7 0,7

Total des recettes non disponibles 0,7 0,7 0,7 0,7
1 Ce montant reflète les prévisions les plus justes des dépenses nettes prévues jusqu'à la fin de l'exercice.

Rembousements des dépenses des exercices 
précédents

 
 

Tableau 4 : Coût net du programme pour 2004-2005

Total du Programme 
du Conseil de recherches

(en millions de dollars) en sciences naturelles et en génie

Dépenses prévues (budgétaires et non budgétaires du
Budget des dépenses principal plus ajustements) 849,6

Plus : Services reçus à titre gracieux

1,5

1,5

-              

-              

3,0

Moins Recettes non disponibles 0,7

0,7

Coût net du programme pour 2004-2005 851,9

Contributions couvrant la part des employeurs aux primes d'assurance des 
employés et les coûts assumés par le Secrétariat du Conseil du Trésor

Contribution au régime d'indemnisation des victimes d'accidents du travail 
assurée par Développement des Ressources humaines Canada

Salaires et coûts associés aux services juridiques fournis par le ministère de 
la Justice

Installations fournies par Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada (TPSGC)
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Annexe B : Modèle logique du CRSNG et résultats prévus 

pour chaque programme principal 
 

Modèle logique de rendement du CRSNG
    
 

PARTENAIRES 
CLÉS 

 
Public canadien 
Membres du Parlement 
 

  
RÉSULTAT STRATÉGIQUE 

 
Faire profiter les Canadiens des bénéfices économiques et sociaux découlant d’une 
main-d’œuvre hautement spécialisée et du transfert, des universités et collèges vers 
les autres secteurs, des connaissances acquises par les chercheurs canadiens en 
sciences naturelles et en génie et de l’accès éclairé aux résultats de la recherche du 
monde entier. 
 

    
    

 
 
Entreprises canadiennes 
Ministères du 
gouvernement 
Professeurs et étudiants 
diplômés 
Bureau de liaison 
universités-industrie 

 RÉSULTATS INTERMÉDIAIRES 
 

INT6 – Les employeurs obtiennent l’accès à des personnes hautement qualifiées 
INT5 – Embauche d’étudiants diplômés à des emplois bien rémunérés 
INT4 – Utilisation des résultats de la recherche par les secteurs public (politiques et 
sécurité) et privé 
INT3 – Introduction sur le marché de produits et processus nouveaux et améliorés 
INT2 – Établissement d’entreprises issues de la recherche 
INT1 – Divulgation des inventions, obtention de brevets et de licences 

 
    
    

 
 
Partenaires industriels et 
gouvernementaux 
Professeurs et étudiants 

 RÉSULTATS IMMÉDIATS 
 

IMM5 – Création de connaissances et diffusion aux utilisateurs 
IMM4 – Effet multiplicateur : contribution des partenaires 
IMM3 – Les étudiants et les stagiaires postdoctoraux acquièrent de l’expérience en 
recherche 
IMM2 – Maintien d’une base de recherche diversifiée 
IMM1 – Des travaux de recherche de qualité sont menés 
 

    
    

 
 
Administrateurs des 
universités 
Professeurs et étudiants 
Examinateurs de 
l’extérieur 
Personnel du CRSNG 

 ACTIVITÉS ET EXTRANTS 
 

AO4 – Administration, contrôle et examen financier continus des subventions et 
bourses 
AO3 – Prises de décision et notification 
AO2 – Traitement des demandes et évaluation par les pairs 
AO1 – Politiques relatives aux programmes, communications et gestion 
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Principaux programmes du CRSNG 

     
RÉSULTATS 

CLÉS 
  

PRINCIPAUX PROGRAMMES ET OBJECTIFS 
 RESSOURCES 

2004-2005 (M$) 
     
IMM1-3, IMM5, 
INT1-6 

 Subventions à la découverte 
 
Le Programme de subventions à la découverte est le plus gros des 
programmes du CRSNG et constitue le pivot de l’appui à la recherche 
universitaire. Le programme fournit un financement partiel à des 
programmes continus de recherche fondamentale d’une durée de 
plusieurs années, généralement sous la direction d’un chercheur 
principal. 
 
L’objectif du Programme de subventions à la découverte est de 
contribuer à promouvoir et à maintenir une base de recherche diversifiée 
et de haute qualité en sciences naturelles et en génie dans les universités 
canadiennes, à favoriser l’excellence en recherche et à fournir un milieu 
stimulant pour la formation de chercheurs.  
  
 

 283,7 

IMM3, INT5-6  Bourses d’études supérieures et bourses d’études supérieures du 
Canada 
 
Les bourses d'études supérieures et les bourses d’études supérieures du 
Canada sont destinées à contribuer à la formation de scientifiques et 
d’ingénieurs hautement qualifiés en fournissant de l’appui financier à des 
étudiants de fort calibre inscrits à un programme de maîtrise ou de 
doctorat en sciences naturelles ou en génie. 
  
 

 75,2 

IMM1, IMM3-5 
INT1-6 

 Subventions de projets stratégiques 
 
Le Programme de subventions de projets stratégiques finance des projets 
de recherche dans des domaines-cibles qui revêtent une importance 
nationale et dans des domaines nouveaux susceptibles de revêtir une 
importance pour le Canada. La recherche en est à ses débuts et présente 
la possibilité de mener à d’importantes percées. 
 
 

 47,9 

IMM1, IMM 3-5 
INT1-6 

 Réseaux de centres d’excellence 
 
Les réseaux de centres d'excellence (RCE) sont des partenariats uniques 
entre les universités, l'industrie, le gouvernement et les organismes non 
gouvernementaux qui visent à transformer la recherche et le talent 
entrepreneurial canadien en avantages socio-économiques pour tous les 
Canadiens. Partie intégrante de la Stratégie d'innovation du 
gouvernement fédéral, ces partenariats de recherche pancanadiens, 
multidisciplinaires et multisectoriels assurent la jonction de l'excellente 
recherche avec le savoir-faire industriel et l'investissement stratégique.  
  
 

 38,2 

IMM1, IMM 3-5 
INT1-6 

 Programme de recherche et développement coopérative 
 
Le Programme vise à offrir aux entreprises ayant une base d’opérations 
au Canada l’accès à des connaissances, à des compétences et à des 
ressources éducatives spéciales dans des établissements postsecondaires 
canadiens. Il cherche également à offrir des possibilités de collaborations 
bénéfiques pour les deux parties, collaborations qui apporteront des 
avantages économiques ou industriels pour le Canada. Les subventions 
de RDC appuient des projets de recherche bien définis menés 
conjointement par des chercheurs universitaires et leurs partenaires du 
secteur privé. 
  
 
 
 

 33,8 
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Principaux programmes du CRSNG 
     

RÉSULTATS 
CLÉS 

  
PRINCIPAUX PROGRAMMES ET OBJECTIFS 

 RESSOURCES 
2004-2005 (M$) 

IMM1-5 
INT1-4 

 Chaires de recherche 
 
Le Programme de professeurs-chercheurs industriels du CRSNG vise à 
aider les universités à miser sur leurs forces actuelles pour atteindre la 
masse critique nécessaire pour entreprendre une recherche de grande 
envergure dans un domaine des sciences ou du génie qui est d’intérêt 
pour l’industrie; ou à favoriser la mise en œuvre d’initiatives de 
recherche dans des domaines qui n’ont pas encore été exploités dans les 
universités canadiennes, mais pour lesquels il y a un grand besoin 
industriel. 
  
L'objectif principal du Programme des chaires de recherche du Canada 
est de permettre aux universités canadiennes, en collaboration avec les 
instituts de recherche et les centres hospitaliers qui leurs sont affiliés, 
d'atteindre les plus hauts niveaux d'excellence en recherche afin de 
devenir des centres de recherche de classe mondiale dans l'économie du 
savoir mondialisée. 

  
 

17,1 
 
 
 
 
 
 
 
 

133,2 

 
IMM3, INT5-6 

  
Bourses postdoctorales et de chercheurs-boursiers en milieu 
industriel 
 
Les bourses postdoctorales (BP) fournissent un appui à un petit nombre 
de chercheurs très prometteurs qui sont à un point tournant de leur 
carrière. Elles visent également à assurer un bassin de Canadiens 
hautement qualifiés qui possèdent des compétences de pointe en sciences 
et en recherche afin de les mettre à la disposition des secteurs industriel, 
gouvernemental et universitaire canadiens. 
  

  
19,0 

IMM3  Bourses de recherche de premier cycle 
 
Ces bourses visent à éveiller l’intérêt des étudiants de premier cycle pour 
la recherche en milieu universitaire dans le domaine des sciences 
naturelles et du génie, ainsi qu’à les encourager à poursuivre des études 
supérieures et une carrière en recherche en SNG. 
  
 

 19,2 

IMM1-3, IMM5, 
INT1-6 
 
 
 
 

 Outils et instruments de recherche et Programme de subventions 
d’accès aux installations majeures 
 
Les subventions d'outils et d'instruments de recherche visent à favoriser 
et à améliorer la capacité de découverte, d'innovation et de formation en 
recherche des chercheurs universitaires en appuyant l'achat d'appareils et 
d'installations de recherche. 
 

 22,0 

  Les subventions d’accès aux installations majeures (AIM) aident les 
chercheurs à avoir accès à des installations régionales ou nationales 
d’envergure en aidant ces installations à demeurer disponibles pour les 
chercheurs. 
 

  

IMM1, IMM 3-5 
INT1-6 

 Réseaux de recherche 
 
Le Programme de subventions de réseaux de recherche a pour objectif de 
promouvoir l’acquisition de connaissances et de compétences nécessitant 
des projets de recherche multidisciplinaires à grande échelle pour être le 
plus efficace possible, la collaboration entre les chercheurs universitaires 
et collégiaux et d’autres secteurs, le transfert de connaissances et de 
compétences à des organismes situés au Canada, la formation de 
personnel hautement qualifié, ainsi que des retombées sociales ou 
économiques, ou les deux, au profit du Canada. 
  
 

 18,0 
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Annexe C : Personne-ressource 
 

Personne-ressource et site Web 
 
L’adresse du site Web du CRSNG est la suivante : http://www.crsng.gc.ca. 
 
Une base de données que l’on peut consulter dans Internet et qui présente toutes les subventions et 
bourses accordées par le CRSNG depuis 1991 se trouve à 
www.crsng.gc.ca/programs/result/basedonn.htm. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le présent rapport, veuillez communiquer avec : 
 
M. Steve Shugar 
Directeur, Politiques et relations internationales 
Téléphone : (613) 995-6449      Télécopieur : (613) 947-5645 
Courriel : steve.shugar@crsng.ca 
 

 
 

 
 

http://www.crsng.gc.ca/
http://www.crsng.ca/programs/result/basedonn.htm
mailto:steve.shugar@nserc.ca
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